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CABINET DU PREFET 
 

ARRETE ACCORDANT LA MEDAILLE D'HONNEUR REGIONALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE 
A L'OCCASION DE LA PROMOTION DU 14 JUILLET 2006 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la Médaille d'Honneur Régionale, Départementale et Communale 
A R R E T E 

ARTICLE 1 :  Les médailles d’honneur régionale, départementale et communale sont décernées aux titulaires de mandats électifs dont les noms suivent : 
 

Médaille ARGENT 
- Monsieur BAJOLET Michel  

Adjoint au maire de FERRIERES 
demeurant  à FERRIÈRES 

- Madame CASCINELLI Monette née EHRET  
Maire de MOUTIERS 
demeurant  à MOUTIERS 

- Monsieur DEDENON Hubert  
Ancien adjoint au maire de SAINT-SAUVEUR 
demeurant  à SAINT SAUVEUR 

- Monsieur DURIEUX Jean-Paul  
Ancien Maire de LONGWY 
demeurant  à MONT SAINT MARTIN 

- Monsieur DUVAL Jacques  
Conseiller municipal de THIAUCOURT REGNIEVILLE 
demeurant  à THIAUCOURT REGNIÉVILLE 

- Monsieur ECKER Michel  
Ancien adjoint au maire de JARNY 
demeurant  à LONGWY 

- Monsieur KAMMER Michel  
Ancien conseiller municipal de JARNY 
demeurant  à LONGWY 

- Monsieur MENUISIER Gérard  
Conseiller municipal de BATHELÉMONT LÈS BAUZEMONT 
demeurant  à BATHELÉMONT LÈS BAUZEMONT 

- Monsieur MULLER Robert  
Conseiller municipal de VILLERS LA MONTAGNE 
demeurant  à VILLERS LA MONTAGNE 

- Monsieur MUNIER Bernard  
Adjoint au maire de SIVRY 
demeurant  à SIVRY 

 

Médaille VERMEIL 
- Monsieur BENASSI Michel  

Adjoint au maire de JARNY 
demeurant  à COSNES ET ROMAIN 

- Monsieur COSSIN Jean-Louis  
Maire de THIAUCOURT REGNIEVILLE 
demeurant  à THIAUCOURT REGNIÉVILLE 

- Monsieur ELINSKI Jean-Luc  
Adjoint au maire de VILLERS LA MONTAGNE 
demeurant  à VILLERS LA MONTAGNE 
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- Monsieur FERRY André  
Maire de MORIVILLER 
demeurant  à MORIVILLER 

- Monsieur GEOFFROY Jean-Marie  
Adjoint au maire de MORIVILLER 
demeurant  à MORIVILLER 

- Madame PALA Irma  
Conseiller municipal de JARNY 
demeurant  à LONGWY 

- Monsieur RENARD Bernard  
Adjoint au maire de THIAUCOURT REGNIEVILLE 
demeurant  à THIAUCOURT REGNIÉVILLE 

- Monsieur ROBERT Jean  
Adjoint au maire de VILLERS LA MONTAGNE 
demeurant  à VILLERS LA MONTAGNE 

 

Médaille OR 
- Monsieur ANDRE Jean-Pierre  

Conseiller municipal de ART SUR MEURTHE 
demeurant  à ART SUR MEURTHE 

- Monsieur GIRARD Jean-Marie  
Maire de FLÉVILLE DEVANT NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Monsieur HIRTZBERGER Jean-Marie  
Adjoint au maire de MANCE 
demeurant  à MANCE 

- Monsieur JACQUEMIN Robert  
Adjoint au maire de SAINT REMIMONT 
demeurant  à SAINT REMIMONT 

- Monsieur MARCHAL François  
Adjoint au maire de BURES 
demeurant  à BURES 

- Monsieur MARSAL Michel  
Maire de SAINT MAURICE AUX FORGES 
demeurant  à SAINT MAURICE AUX FORGES 

- Monsieur ROUYER Roland  
Adjoint au maire de ESSEY ET MAIZERAIS 
demeurant  à ESSEY ET MAIZERAIS 

 
ARTICLE 2 :  Les médailles d’honneur régionale, départementale et communale sont décernées aux fonctionnaires et agents des collectivités locales dont 
les noms suivent : 
 

Médaille ARGENT 
- Madame AFFLARD Evelyne née IACGER  

Infirmière classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à TUCQUEGNIEUX 

- Madame AMADORI Monique née CIEPLUCHA  
Aide de pharmacie de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à HOMÉCOURT 

- Madame ANNIBALE ABISSI Annie née PAUL  
Infirmière diplômée d'Etat classe normale, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à JOEUF 

- Monsieur ANSEL Pascal  
Professeur Art classe normale, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à CHAMPIGNEULLES 

- Madame ANTOINE Bernadette  
Agent qualifié du  patrimoine 1ère classe, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame ANTOINE Marie-Rose née FERY  
Aide-soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à AUDUN LE ROMAN 

- Monsieur ARNOULD Bernard  
Rédacteur territorial, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à LAY SAINT CHRISTOPHE 

- Madame ARNOUX Marie-Jeanne née MARCHETTA (En retraite) 
Technicien de laboratoire de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame ARRIGHI Maryse née SEGUIN  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à RICHARDMÉNIL 

- Madame ARTIS Laurence (A titre posthume) 
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame AUBEL Sylvie née GOUVERNEL  
Directeur territorial, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 
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- Madame AUCLAIR Solange  
Assistante maternelle qualifiée, MAIRIE  de LAXOU 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Madame BALDO Fabienne née LENOIR  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Madame BANCKAERT Nadine née BAUDIN  
Aide-soignante, MAISON DE RETRAITE LOUIS QUINQUET de LONGUYON 
demeurant  à LONGUYON 

- Madame BAPTISTE Sylvie née GESNEL  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MARON 

- Madame BAUQUEREZ Isabelle née OTTAVI  
Aide-soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à LANDRES 

- Madame BAYEUL Michelle née ROLIN  
Agent d'entretien, MAIRIE  de MÉRÉVILLE 
demeurant  à MÉRÉVILLE 

- Madame BENINI Monique née SOMBRIN  
Aide-soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BATILLY 

- Madame BERGOSSI Colette née SCHMIT  
Auxiliaire puéricultrice de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame BERNARD Marie-Claude née VAGNER  
Adjoint administratif hospitalier de 2°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à THIÉBAUMÉNIL 

- Madame BESSIERE Chantal née GOTTWALLES  
Auxiliaire puéricultrice de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MÉRÉVILLE 

- Madame BETZ Catherine née PIERQUIN  
Orthophoniste de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LAXOU 

- Madame BLONDEAU Monique née ESPOSITO  
Agent administratif qualifié, COMMUNAUTE DE COMMUNES de HOMECOURT 
demeurant  à HOMÉCOURT 

- Madame BODET Valérie née DABERT  
Manipulateur d'électrologie classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAULXURES LÈS NANCY 

- Madame BOTH Dominique née BOURGON  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ROSIÈRES AUX SALINES 

- Monsieur BOULANGER Daniel  
Technicien supérieur principal, MAIRIE  de MAXÉVILLE 
demeurant  à GONDREVILLE 

- Madame BRAILLARD Rose-Marie née GIRARD  
Agent des services techniques, MAIRIE  de NEUVES MAISONS 
demeurant  à VOINÉMONT 

- Madame BRICHET Isabelle née TEINTURIER  
Auxiliaire puéricultrice de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LUDRES 

- Madame BROCARD Joëlle née NOISETTE  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SANZEY 

- Madame BROCHIN Lydia née MULLER  
Technicien de laboratoire de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CRÉVÉCHAMPS 

- Madame CAMBERLIN Nelly née FERRY  
Adjoint administratif hospitalier de 2° classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT MAX 

- Monsieur CARASCO Jean-Paul  
Agent des services techniques, MAIRIE  de CONFLANS EN JARNISY 
demeurant  à JARNY 

- Madame CARRASCO Annick née CUNY  
Adjoint administratif hospitalier de 2° classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DAMELEVIÈRES 

- Madame CECCON Gelsomina née BERTERAME  
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à HOMÉCOURT 

- Mademoiselle CHACHAY Odile  
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur CHARPENTIER Eric  
Agent technique en chef, MAIRIE  de DOMBASLE SUR MEURTHE 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 
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- Madame CHERQAOUI Sylvie née ARNOULD  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLE EN VERMOIS 

- Madame CHIARI Cyrille  
Agent des services techniques, MAIRIE  de MOUTIERS 
demeurant  à MOUTIERS 

- Madame CHOPINEAUX Marie  
Agent d'animation qualifié, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à LONGWY 

- Madame CIFRA Marie-Noëlle née MIRANDELLE  
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame CLABAUT Bernadette née MOUGEL  
Aide-soignante de classe normale, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à PULNOY 

- Mademoiselle CLARENN Marianne  
Agent des services techniques, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à LONGWY 

- Madame CLERC Pascale née ZEROVEC  
Infirmière cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BOUXIÈRES AUX CHÊNES 

- Madame COFFION Marie-Claire née RACIBOR  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BOUXIÈRES AUX CHÊNES 

- Madame COLIN Colette née BAAL  
Diététicienne de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BURTHÉCOURT AUX CHÊNES 

- Madame COTTE Brigitte  
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur COURRIER Philippe  
Agent administratif qualifié, MAIRIE  de SAINT MAX 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Madame CUNIN Sylvie née BARBIER  
Infirmière de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle D'AMBROSIO Béatrice  
Assistante sociale, CONSEIL GENERAL de METZ 
demeurant  à JOUAVILLE 

- Madame DABEK Patricia née HOUOT  
Auxiliaire puéricultrice de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ABONCOURT 

- Madame DAMIANI Cécile née WIETHALER  
Secrétaire médicale de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame DAUBISSE Anne-Marie née BLANCK  
Infirmière diplômée de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur DAUL Jean-Claude  
Garde champêtre en chef, MAIRIE  de HOUDEMONT 
demeurant  à HOUDEMONT 

- Madame DAUL Simone née JAEGER  
Agent des services techniques, MAIRIE  de HOUDEMONT 
demeurant  à HOUDEMONT 

- Monsieur DAUTREMENT Bruno  
Agent technique principal, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur DE ALMEIDA Philippe  
Ergothérapeute de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à NORROY LE SEC 

- Madame DEMBSKY Marie-Claire née DROBISZ  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame DEPONT Béatrice née COYARD  
Aide médico-psychologique, CENTRE SOCIAL D'ARGONNE de LES ISLETTES 
demeurant  à BLÉNOD LÈS TOUL 

- Madame DERELLE Dominique née GUERNIER  
Agent des services techniques, MAIRIE  de CONFLANS EN JARNISY 
demeurant  à JARNY 

- Monsieur DERELLE Patrick  
Agent des services techniques, MAIRIE  de CONFLANS EN JARNISY 
demeurant  à JARNY 

- Madame DEVILLARD Martine  
Infirmière de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à ESSEY LÈS NANCY 
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- Madame DI PILLO Christine  
Auxiliaire puéricultrice principale, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à LONGWY 

- Madame DIDIER Raymonde née SIRGUEY  
Agent technique principal, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Madame DIESTCHY Dominique née SUIRE  
Assistante  socio-éducative, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur DUBAS Didier  
Technicien supérieur territorial, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle DUBOIS Josiane  
Rédacteur territorial chef, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Madame DUGNY Louisa née KHALDI  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à ARMAUCOURT 

- Madame DURAND Isabelle Maria née POIREL  
Adjoint administratif, MAIRIE  de HOUDEMONT 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame DURAND Marie-hélène  
Infirmière cadre santé, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à NANCY 

- Madame EMO Monique née LAHAYE  
Aide-soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame ETIENNE Odile née ETIENNE  
Aide-soignante de classe normale, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Monsieur ETTEL Patrick  
Agent des services techniques, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur EVA Cyrille  
Aide-soignant de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Monsieur FABIAN Paul  
Agent d'entretien spécialisé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame FABISZACK Evelyne  
Secrétaire médicale de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PONT À MOUSSON 

- Mademoiselle FABRY Valérie  
Agent d'entretien spécialisé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Madame FATET Agnès  
Assistante socio-éducative, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à BLAINVILLE SUR L'EAU 

- Madame FELT Christine née MICHEL  
Auxiliaire de puériculture, MAIRIE  de BLÉNOD LÈS PONT-À-MOUSSON 
demeurant  à BLÉNOD LÈS PONT À MOUSSON 

- Madame FERRI Paola  
Agent des services techniques, MAIRIE  de MOUTIERS 
demeurant  à MOUTIERS 

- Madame FESSARD Lucette née DUBOC  
A.T.S.E.M. 1ère classe, MAIRIE  de MALZÉVILLE 
demeurant  à MALZÉVILLE 

- Madame FEVE Chantal née GIRODOT  
Agent des services techniques, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à MALZÉVILLE 

- Madame FISCHER Evelyne  
A.T.S.E.M., MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame FLEURY DOS SANTOS Nathalie née FLEURY  
Auxiliaire puéricultrice de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MALLELOY 

- Madame FOURCAULX Catherine née TORTUYAUX  
Infirmière diplômée d'Etat de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame FRANCOIS Catherine née BRÛLÉ  
Aide-soignante de classe supérieure, HÔPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE de CIREY SUR VEZOUZE 
demeurant  à FENNEVILLER 

- Madame FRANTZ Dominique née HAMANT  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 
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- Madame FREIDINGER Ghislaine  
Auxiliaire puéricultrice de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame FROELIGER Sylvie  
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à GERBÉVILLER 

- Madame FROSCH Laurence née VINCENOT  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ROZELIEURES 

- Madame FRUSTIN Murielle née ALEXANDRE  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Monsieur GALLAIRE Jean-Marie  
Agent des services techniques, MAIRIE  de BATILLY 
demeurant  à BATILLY 

- Monsieur GALLAND Roger  
Contremaître, ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL TRAVAIL PROTEGE ET HEBERGEMENT de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à ROZELIEURES 

- Monsieur GAUTHIER Gérard  
Agent des services techniques, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur GEORGES Joël  
Moniteur d'atelier, ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL TRAVAIL PROTEGE ET HEBERGEMENT de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Monsieur GERARD Pascal  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de MALZÉVILLE 
demeurant  à CUSTINES 

- Madame GERMAIN Viviane  
Aide-soignante option aide médico-psychologique, ETABL. PUBLIC COMMUNAL PERSONNES HANDICAPEES de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à ROSIÈRES AUX SALINES 

- Madame GHISLERI Geneviève  
Agent des services techniques, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à LONGWY 

- Madame GILGENMANN Nicole  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VATHIMÉNIL 

- Madame GODENIR Fabienne née FORNALIK  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMGERMAIN 

- Madame GORINI Laurence née BERTHELEMY  
Aide-soignante classe normale, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame GRAIN Michèle  
Agent spécialisé des écoles maternelles 2ème classe, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur GRUY Claude  
Agent technique en chef, MAIRIE  de THIAUCOURT REGNIEVILLE 
demeurant  à THIAUCOURT REGNIÉVILLE 

- Madame GUERIN Corinne née NEY  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAMPIGNEULLES 

- Monsieur HALVICK Jean-Marc  
Agent des services techniques, MAIRIE  de VILLERS LÈS NANCY 
demeurant  à BAINVILLE SUR MADON 

- Mademoiselle HARMENT Isabelle  
Agent des services techniques, MAIRIE  de CONFLANS EN JARNISY 
demeurant  à CONFLANS EN JARNISY 

- Madame HARTERT Patricia née MANGIN  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Monsieur HARTMANN Pascal  
Ingénieur subdivisionnaire, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à RICHARDMÉNIL 

- Madame HECKMANN Lydia née BENIGNA  
Agent des services techniques, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à CHAMPIGNEULLES 

- Madame HENRY-VERMUNT Marie-Christine née FRANCOIS  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Madame HERRY Catherine née LASALLE  
Technicien de laboratoire de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à HOUDEMONT 

- Monsieur HILT Jean-François  
Technicien de laboratoire de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 
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- Madame HOFF Annie  
Agent des services techniques, Syndicat intercommunal gestion crèche FRIMOUSSE 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Madame HORRAS Fabienne née SANTIMARIA  
Psychologue territorial hors classe, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à CEINTREY 

- Madame ICSHENKOF Paulette née TRONSON  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAULXURES LÈS NANCY 

- Madame INGRET Nadine née NOEL  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ESSEY LÈS NANCY 

- Monsieur IOCHUM Frédéric  
Conducteur ambulancier 2°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DIEULOUARD 

- Madame JACQUES Annick  
Infirmière cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MERVILLER 

- Madame JACQUIERRE Sylvie née LAMBERT  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à CONFLANS EN JARNISY 

- Madame JACQUOT Christiane  
Agent administratif qualifié, MAIRIE  de LAXOU 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame JOB Marie-Françoise née LADAIQUE  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MAZERULLES 

- Madame JOILY Isabelle née KUCZMARSKI  
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles, MAIRIE  de BLÉNOD LÈS PONT-À-MOUSSON 
demeurant  à BLÉNOD LÈS PONT À MOUSSON 

- Madame JOUAVILLE Nicole née MASCELLI  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame JULLIAND Jacqueline  
Agent des services techniques, MAIRIE  de MAXÉVILLE 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Monsieur JUSNEL Vincent  
Contrôleur de travaux territorial, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à LANDÉCOURT 

- Mademoiselle KADDA Patricia  
Agent des services hospitaliers, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame KLEIN Béatrice née VINCENT  
Agent des services techniques, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame KOSIKA Anne-Marie née BEERLET  
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE  de BLÉNOD LÈS PONT-À-MOUSSON 
demeurant  à BLÉNOD LÈS PONT À MOUSSON 

- Monsieur KOUCHA Rabat  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de LABRY 
demeurant  à LABRY 

- Madame LABROCHE Nathalie née ANDRZEJCZAK  
Auxiliaire puéricultrice de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHALIGNY 

- Monsieur LACATENA Francesco  
Agent des services techniques, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Monsieur LAGRUE Eric  
Agent technique principal, MAIRIE  de DIEULOUARD 
demeurant  à DIEULOUARD 

- Madame LAHBIB Catherine née BALLAND  
Infirmière de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à TOUL 

- Madame LANCELET Laurence née ALIBERT  
Aide-soignante de classe normale , C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MESSEIN 

- Mademoiselle LASSAUGE Valérie  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Monsieur LAURENCOT Dominique  
Agent technique qualifié, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame LAURENT Christine née COLIN  
Infirmière de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 
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- Madame LEFOL Jacqueline née DENOYE  
Assistante maternelle, MAIRIE  de NEUVES MAISONS 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Monsieur LEFONDEUR Claude  
Responsable régional étude, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MONTAUVILLE 

- Monsieur LEGÉ Jean-François  
Agent du patrimoine, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur LEGRAND Christophe  
Infirmière cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur LEGUET Alain  
Adjoint administratif principal 2ème classe, O.P.H.L.M. de LUNÉVILLE 
demeurant  à CROISMARE 

- Monsieur LINLAVONG Kham  
Aide-soignant de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle LOIE Catherine  
Technicien de laboratoire de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Monsieur LOURDEZ Patrick  
Agent d'entretien qualifié, SYND SCOLAIRE INTERCOMMUNAL DU SAINTOIS de VÉZELISE 
demeurant  à VÉZELISE 

- Monsieur LUTHUN Jean-Paul  
Agent de maîtrise, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Mademoiselle MAGOUTIER Sylvie  
Agent spécialisé des écoles maternelles 2ème classe, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur MANGEOLLE Christophe  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de ESSEY LÈS NANCY 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Madame MARCHAL Elisabeth née ETIENNE  
Secrétaire médicale classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Monsieur MARCHAL Jean-Paul  
Agent des services techniques, MAIRIE  de FLÉVILLE DEVANT NANCY 
demeurant  à GLONVILLE 

- Mademoiselle MARCHAL Lydia  
Cadre de santé, HÔPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE de CIREY SUR VEZOUZE 
demeurant  à LARONXE 

- Monsieur MARCHAL Jean-Paul 
Agent des services techniques, MAIRIE de GLONVILLE 
demeurant à GLONVILLE 

- Madame MARQUES Francine née MEHLY  
Agent administratif qualifié, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Madame MARTIN Valérie  
Adjoint administratif, MAIRIE  de VILLERS LÈS NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame MARTIN Voahirana née RALIJAONA  
Moniteur d'atelier, ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL TRAVAIL PROTEGE ET HEBERGEMENT de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Madame MATHIEU Michèle née SCHAEFFER  
Agent des services techniques, MAIRIE  de FLÉVILLE DEVANT NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame MELON Nicole née THIEBAUT  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame MICHEL Christine née MICHEL  
Agent administratif qualifié, MAIRIE  de NEUVES MAISONS 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Madame MICOR Evelyne née PATRIGNANIE  
Infirmière diplômée d'Etat de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame MINELLA Chantal née OLIOSO  
Adjoint administratif 1ère classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES de HOMECOURT 
demeurant  à HOMÉCOURT 

- Madame MOERCKEL Sylvie  
A.T.S.E.M., MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame MOREL Nathalie  
Auxiliaire de puériculture chef, crèche FRIMOUSSE à TOMBLAINE 
demeurant  à TOMBLAINE 
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- Monsieur MORIN Jean-Marc  
Rédacteur territorial principal, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à LEYR 

- Madame MORNICO Marie-Anne née ROUANNE  
Agent des services hospitaliers qualifié de 2ème catégorie, HÔPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE de CIREY SUR VEZOUZE 
demeurant  à CIREY SUR VEZOUZE 

- Mademoiselle MORVILLE Rachel  
Agent administratif qualifié, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à SEICHAMPS 

- Monsieur MOUGEOT Denis  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à MALZÉVILLE 

- Madame MOUGIN Jacqueline née MOUGIN  
Infirmière de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Mademoiselle MULLER Christine  
Technicien de laboratoire de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Mademoiselle MUROLO Violette  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame NESPOLA PEARLESS Corinne née NESPOLA  
Adjoint administratif hospitalier de 1°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BAINVILLE SUR MADON 

- Mademoiselle NITTLER Murielle  
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE  de MALZÉVILLE 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur NOEL Eddy  
Brigadier chef de la police municipale, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à ESSEY LÈS NANCY 

- Madame NUS Sylvie née BIGEARD  
Rédacteur territorial chef, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Madame OGE Sylvie née DRIGET  
Agent des services techniques, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur ORLANDI Patrice  
Maître ouvrier, MAISON DE RETRAITE LOUIS QUINQUET de LONGUYON 
demeurant  à LONGUYON 

- Madame OURY Valérie née PRUD'HOMME  
Aide-soignante de classe supérieure, MAISON DE RETRAITE de GERBÉVILLER 
demeurant  à GERBÉVILLER 

- Madame PALARUS Marie-Ange née SOUTEREL  
Secrétaire médicale de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur PALOWSKI Pascal  
Agent technique principal, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame PAQUIN Maryse née ROYER  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à JARNY 

- Monsieur PARACHINI Denis  
Agent des services techniques, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Mademoiselle PATERNOTE Odile  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame PELLARD Carole née POREBSKI  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FOUG 

- Madame PELLIZZARO Viviane née SCHIRM  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Monsieur PERNOT Eric  
Agent technique principal, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur PERRIN André  
Agent d'entretien spécialisé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Madame PETITJEAN Didier  
Educateur des APS hors classe, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à PIERRE LA TREICHE 

- Madame PICARD Geneviève née DROUIN  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PIERRE LA TREICHE 
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- Madame PIERRE Marie-Hélène née JORET  
Technicienne laboratoire de classe normale, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à CONFLANS EN JARNISY 

- Madame PIERRE Monique née VAGNER  
Secrétaire médicale classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à CERVILLE 

- Monsieur POIRSON Bruno  
Educateur des APS 1ère classe, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à LUDRES 

- Madame POUADE Maryline née NICOLAS  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Monsieur QUIRIN René  
Agent technique chef, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame RAMM Marie-Françoise née MOITRY  
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur RAPPINE Luc  
Aide-soignant classe supérieure, ETS PUBLIC COMMUNAL CIREY S/VEZOUZE de ROSIERES AUX SALINES 
demeurant  à CIREY SUR VEZOUZE 

- Madame REBIBO Brigitte née DESCHANET  
Infirmière cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur RECEVEUR Bernard  
Agent des services techniques, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur RENAUD Didier  
Maître ouvrier, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame REY Rachel née CLAUDIN  
Infirmière anesthésiste de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à POMPEY 

- Madame RIBON Anne née JESPERIER  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur RIFFAULT Pierre  
Musicien soliste , MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à SOMMERVILLER 

- Madame RIMAURO Marie-Noëlle née THOMAS  
Agent des services techniques, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame RIOU Astride née ALEMANN  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMGERMAIN 

- Mademoiselle RITZ Thérèse  
Agent des services techniques, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur RONCIGLI Michel  
Agent technique principal, MAIRIE  de VILLERUPT 
demeurant  à VILLERUPT 

- Madame ROSCHENKO Martine née REKOWICZ  
Infirmière diplômée d'Etat de classe normale, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à TUCQUEGNIEUX 

- Monsieur ROSE Claude  
Agent technique qualifié, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Madame ROTH Martine née BOUROT  
Technicien de laboratoire de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à GOVILLER 

- Monsieur ROUGE Jean-Pierre  
Agent de salubrité qualifié, MAIRIE  de MOUTIERS 
demeurant  à BRIEY 

- Madame ROUMESSY Christine née DAMERY  
Secrétaire médicale de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur ROUTY Alain  
Manipulateur d'électroradiologie classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à RICHARDMÉNIL 

- Monsieur ROUY Patrick  
Infirmier cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CUSTINES 

- Madame SABATINI Odette née BOTTINI  
Auxiliaire puéricultrice de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à TOUL 
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- Madame SADOWSKA Rénata  
Infirmière de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à GONDREVILLE 

- Madame SARRITZU Séraphine née SPIMA  
Agent des services techniques, MAIRIE  de FLÉVILLE DEVANT NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame SCARPA Sylvana née SCARPA  
Infirmière de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à NANCY 

- Madame SCHATZ Christiane  
Agent des services techniques, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur SCHEYER Alain  
Agent technique qualifié, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur SCHURTER Edgar  
Moniteur éducateur contractuel, ETABL. PUBLIC DEPARTEMENTAL TRAVAIL PROTEGE ET HEBERGEMENT de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à LUDRES 

- Madame SCHWARTZ Claudine  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LUDRES 

- Monsieur SEGOLONI Gianni  
Agent technique principal, MAIRIE  de VILLERUPT 
demeurant  à HUSSIGNY GODBRANGE 

- Monsieur SERGENT Pierre  
Agent technique principal, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame SILVERII Concettina  
Agent des services techniques, MAIRIE  de FLÉVILLE DEVANT NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame SIMON Anita née MAILLET  
Agent administratif, MAIRIE  de PONT À MOUSSON 
demeurant  à PONT À MOUSSON 

- Madame SINIC Nicole  
Agent des services techniques, MAIRIE  de VILLERS LÈS NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Mademoiselle SIRE Véronique, Raymonde, Léone  
Agent administratif qualifié, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame SOUDANT Marie-Odile née CERNEL  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à MONT SUR MEURTHE 

- Madame STERDYNIAK Pascale née STERDYNIAK  
Psychologue de classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame SVEVI Cécile née CAVALLINI  
Aide-soignante, MAISON DE RETRAITE de GORZE 
demeurant  à HOMÉCOURT 

- Mademoiselle SZEWCZENKO Carole  
Adjoint administratif, MAIRIE  de VILLERUPT 
demeurant  à VILLERUPT 

- Monsieur TAMÉRABET Messaoud  
Agent des services techniques, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Monsieur TAMÉRABET Messaoud  
Agent des services techniques, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Monsieur THOMAS Pascal  
Ouvrier professionnel qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame THOUILLOT Nancy née LAURANT  
Attachée territoriale, MAIRIE  de GONDREVILLE 
demeurant  à BICQUELEY 

- Monsieur TORZUOLI Joël  
Manipulateur électroradiologie médicale de classe normale, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à REHAINVILLER 

- Monsieur TROUVE Philippe  
Agent de maîtrise qualifié, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à SAULXURES LÈS NANCY 

- Madame TWAROGOWSKI Ghislaine née THIRY  
Agent administratif qualifié, MAIRIE  de JOEUF 
demeurant  à JOEUF 

- Madame UMORET Patricia née LOREAUX  
Infirmière diplômée de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 
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- Madame VALERIO Ghislaine née MASSON  
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame VALLAD Michèle née COLOMBO  
Adjoint administratif principal, MAIRIE  de TRIEUX 
demeurant  à MANCIEULLES 

- Madame VAUCOURT Isabelle née WEBER  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PULNOY 

- Madame VERMUNT Blandine née SCHULTZ  
Manipulateur d'électroradiologie classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame VERTE POIROT Véronique née VERTE  
Secrétaire médicale classe normale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à MOUTROT 

- Mademoiselle VIARD Nathalie  
Infirmière cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Monsieur VUILLAUME Jean  
Ouvrier professionnel qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à OCHEY 

- Madame WAHU Nelly née RICHARD  
Aide-soignante, MAISON DE RETRAITE de GORZE 
demeurant  à ONVILLE 

- Monsieur WEISS Thierry 
Chef de police municipale, MAIRIE de VANDOEUVRE LES NANCY 
Demeurant à VANDOEUVRE-LES-NANCY 

- Monsieur WEYH Jean-Noël  
Agent d'entretien qualifié, MAIRIE  de VARANGÉVILLE 
demeurant  à VARANGÉVILLE 

- Madame WINTER Anne-Rose née BRECCIA  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCE 

- Madame ZAVATTIERO Marie-France née MALBLANC  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à LES BAROCHES 

- Madame ZSCHIESCHE Elisabeth née MASSEROLI  
Adjoint administratif de 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCE 

 
Médaille VERMEIL 
 

- Monsieur ADAM Antoine  
Praticien hospitalier temps plein, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame ADAM Michèle née ARTIGUENAVE  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à LUBEY 

- Madame AMBROSINI Anne-Marie née TOUSSAINT  
ASEM 1ère classe, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à MEXY 

- Madame ANCEL Martine née DISSERT  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCE 

- Monsieur AUBERTIN Claude  
Infirmier de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à CHAVIGNY 

- Madame BABO Maryse née CHAIGNE  
Agent des services hospitaliers qualifié 2ème catégorie, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame BACHE Marie-France  
Assistante maternelle à domicile, MAIRIE  de VILLERS LÈS NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Monsieur BALSON Jean-Marie  
Agent technique qualifié, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Madame BARAL Lucie née THALMENSY  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur BARDELLI Pierre  
Agent de maîtrise principal, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à LAXOU 

- Monsieur BARTHELEMY Pascal  
Agent de maîtrise qualifié, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à CHAMPIGNEULLES 
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- Madame BASTIEN Sylvie née FROIDEVAUX  
Maître ouvrier, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à THÉLOD 

- Monsieur BEGOUIN Didier  
Conseiller territorial des activités physiques et sportives, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Monsieur BERNARD Paul  
Agent technique chef, MAIRIE  de NEUVES MAISONS 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Madame BERNARDI Fabienne née BLANCHOT  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame BERNI Elise née MARTIN  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame BERTON Lucette née PETITPRETE  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Monsieur BERTRAND Philippe  
Maître ouvrier, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MARON 

- Madame BIRCKENER Danielle née PIERLOT  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MÉRÉVILLE 

- Mademoiselle BLUETTE Chantal  
Infirmier cadre supérieur de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Mademoiselle BOGUET Juliette  
Auxiliaire puéricultrice de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame BOISSEAU Denise née JACQUEMIN  
Technicienne de laboratoire de santé, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame BONLARON Odile née MAIRE  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à VELAINE EN HAYE 

- Madame BONMARCHAND Nelly née JACQUOT  
Infirmière diplômée d'Etat, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à VATHIMÉNIL 

- Mademoiselle BOUCHER Bernadette  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à MAIZIÈRES 

- Madame BOULANGER Catherine née STEMPFEL  
Adjoint administratif, MAIRIE  de FLÉVILLE DEVANT NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame BOULOGNE Evelyne née VOLODIMER  
Secrétaire médicale de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MÉNIL LA TOUR 

- Madame BOURBONNAIS Jacqueline née GAUDE  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à MALZÉVILLE 

- Madame BOUVIER Liliane née BOUVIER  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MOUTIERS 

- Madame BREDA Josette née PIERRET  
Aide-soignante classe exceptionnelle, MAISON DE RETRAITE de GORZE 
demeurant  à LABRY 

- Monsieur BRELLE Alain  
Agent des services hospitaliers qualifié 1ère classe, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à NANCY 

- Madame BROUSSAUD Françoise  
Orthophoniste de CS, CENTRE HOSPITALIER de JURY-LES-METZ 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle BURTIN Christine  
Infirmière anesthésiste cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame BUTTGENBACH Jocelyne née VENTURINI  
Rédacteur, E.P.C.I.  BASSIN DE LANDRES de PIENNES 
demeurant  à PIENNES 

- Monsieur CABLE DOMINIQUE  
Brigadier chef de police municipale, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à CHAMPENOUX 

- Madame CAPRON Marie-Louise née MAILLOT  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 
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- Madame CAREL Claudette née KAZIMIERCZAK  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à DIEULOUARD 

- Madame CAREM Andrée née THOUVENOT  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle CASTET Anne  
Agent des services techniques, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame CAUDY Dominique née MATHIS  
Infirmière de secteur psychiatrique de CS, CENTRE HOSPITALIER de JURY-LES-METZ 
demeurant  à PONT À MOUSSON 

- Madame CAVARE Frédérique née FLON-BUHLER  
Auxiliaire puéricultrice de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame CECCONI Marie-Laure née INCHINGOLO  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCE 

- Mademoiselle CHAMBOST Colette  
Puéricultrice cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame CHARBONNIER Jocelyne née GRANDJEAN  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BAINVILLE SUR MADON 

- Madame CHARLES Arlette née MOUROT  
Technicien de laboratoire de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LUDRES 

- Madame CHARLET Christiane née COURMEAUX  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SEICHAMPS 

- Madame CHAROTTE Joëlle née CHAROTTE  
Monitrice d'atelier de saisie, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à ROSIÈRES AUX SALINES 

- Madame CHAZEL Josette  
Agent des services hospitaliers qualifié 1° catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAVIGNY 

- Monsieur CHENAL Philippe  
Maître ouvrier, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame CHEVROLET Martine née LIEBART  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Madame CHUARD Corinne née JUNIER  
Agent d'entretien qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAVIGNY 

- Mademoiselle CLEMENT Régine  
Educateur des activités physiques et sportives 2ème classe, S.I.V.O.M. de SAINT NICOLAS DE PORT 
demeurant  à VARANGÉVILLE 

- Monsieur COLASSE Patrick  
Aide-soignant de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Monsieur COLELA Jean-Louis  
Cadre socio-éducatif, ETABL. PUBLIC DEPARTEMENTAL TRAVAIL PROTEGE ET HEBERGEMENT de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à CIREY SUR VEZOUZE 

- Madame COLLIGNON Marie-Claude née COLNOT  
Infirmière anesthésiste de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur CORDEBARD Henry  
Agent technique en chef, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame COUCHOT Agnès  
ATSEM, MAIRIE  de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Madame COURTOIS Monique née LECIRE  
Technicienne de laboratoire de classe supérieure, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame CROIZIER Régine  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Madame CROMER Marie-Adeline née GRIESBACHER  
Infirmière diplômée d'Etat, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur CUNAT Claude  
Agent des services techniques, MAIRIE  de LAY SAINT CHRISTOPHE 
demeurant  à LAY SAINT CHRISTOPHE 
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- Mademoiselle CUNIN Christine  
Directeur territorial, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame CUSINATO Béatrice née CECCHINI  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MONT BONVILLERS 

- Madame DALL'OMO Chantal  
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur DE MONTE Pascal  
Maître ouvrier, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à GONDREVILLE 

- Madame DE TAVERNIER Marie-Josée née JANOWSKI  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ESSEY LÈS NANCY 

- Madame DE-GRACIA Angèle née CARINGI  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à LANTÉFONTAINE 

- Monsieur DEL GRANDE Daniel  
Agent de maîtrise principal, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à EULMONT 

- Madame DEL MANCINO Janine née BAGARD  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à ESSEY LÈS NANCY 

- Monsieur DELAVAL Lionel  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de LAXOU 
demeurant  à CRÉPEY 

- Mademoiselle DEMANGE  Sylvie  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BONVILLER 

- Madame DEMARCY Chantal  
Adjoint administratif hospitalier de 2°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame DESTENAY Monique  
Adjoint administratif, MAIRIE  de ESSEY LÈS NANCY 
demeurant  à PULNOY 

- Madame DEVAUT Solange née OMARINI  
Infirmière de secteur psychiatrique de CS, CENTRE HOSPITALIER de JURY-LES-METZ 
demeurant  à JARNY 

- Madame DEVOSSE Edwige née DEVOSSE  
Puéricultrice cadre supérieur de santé, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle DIAKONOFF Elisabeth  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame DIDIER Viviane née BASELLO  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FROUARD 

- Madame DOMS Jacqueline  
Auxiliaire puéricultrice de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PIERRE LA TREICHE 

- Madame DONJON Martine née POIGNET  
Infirmière cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame DONO Marie-José née RENE  
Infirmière cadre supérieur de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BOUXIÈRES AUX DAMES 

- Mademoiselle DRUG Sylvie  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame DUBUR Nicole  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Monsieur DUCARMES Philippe  
Agent technique, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à MONCEL LÈS LUNÉVILLE 

- Madame DUEZ Brigitte née GOLFOUSE  
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame DUPAS Marie-France née CHARBONNIER  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à DAMELEVIÈRES 

- Madame DUSOIR Jocelyne née REGNIER  
Adjoint administratif hospitalier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAVIGNY 
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- Madame ERRICO Marie-Thérèse née THOMASSIN  
Assistante maternelle, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame ESSELINGER Christiane née HENRY  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ESSEY LÈS NANCY 

- Madame EULRY Anne-Marie  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Madame FALZONE Francine née CHEVALIER  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Monsieur FARON Jean-Claude  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Mademoiselle FASANO Nicole  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MAIRY MAINVILLE 

- Mademoiselle FERRAND Evelyne  
Adjoint administratif, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à LAXOU 

- Monsieur FETZER Jean-Philippe  
Professeur Art classe normale, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame FISCHER Anne  
Infirmière anesthésiste de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Monsieur FLORENTIN Gérald  
Agent de maîtrise qualifié, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur FOOS Daniel  
Aide-soignant brancardier de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Madame FOSCHESATO Cécile  
Adjoint administratif hospitalier de 1°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame FRAGALE Claudine née HOLYAK  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCE 

- Madame FRANCAIS Martine née BRELLE  
Technicien de laboratoire de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame FRANCOIS Colette née RAYMOND  
Adjoint administratif hospitalier de 2°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VARANGÉVILLE 

- Madame FRANCOIS-BOUKO Edith née BOUKO  
Adjoint administratif hospitalier 2°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Madame GALTIE Nicole née AUBRY  
Agent des services techniques, MAIRIE  de MALZÉVILLE 
demeurant  à SAINT MAX 

- Madame GENOT Dominique née MAIGRET  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VÉZELISE 

- Madame GEORG Martine née LUCE  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Mademoiselle GERARD Bernadette  
Adjoint administratif principal, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à EINVILLE AU JARD 

- Monsieur GERARDIN Paul  
C.M, MAIRIE  de THIAUCOURT REGNIEVILLE 
demeurant  à THIAUCOURT REGNIÉVILLE 

- Madame GERMONNEAU Evelyne  
Agent des services hospitaliers qualifiés 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DIEULOUARD 

- Madame GILIBERTO Chantal née FAGOT  
Agent des services hospitaliers qualifié 1ère cat., CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à TANTONVILLE 

- Monsieur GILLE Daniel  
Agent de salubrité en chef, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à LUDRES 

- Madame GILOT Jacqueline née GILOT  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 
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- Madame GIROT Danielle née FEIHUBER  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAVIGNY 

- Mademoiselle GLEZ Rose  
Agent des services techniques, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Madame GOEURY Annie née PIAT  
Secrétaire médicale de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MAIZIÈRES 

- Monsieur GONIS Lucien  
Agent d'entretien qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame GRANDCOLAS Chantal  
Agent spécialisé des écoles maternelles 2ème classe, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame GRANDEMANGE Dominique née GRANDEMANGE  
Agent des services hospitaliers qualifié 2ème cat., CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur GUILLAUME René  
Maître ouvrier, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Madame GUIRAUD Marie-Claire née BAI  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CERVILLE 

- Mademoiselle HALLER Chantal (En retraite) 
Agent des services hospitaliers qualifié 2ème catégorie, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à DAMELEVIÈRES 

- Monsieur HARTENSTEIN Daniel  
Agent technique principal, MAIRIE  de HAYANGE 
demeurant  à TUCQUEGNIEUX 

- Madame HAUBERT Marie-Josée  
Rédacteur territorial, MAIRIE  de VILLERS LÈS NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame HELFER Antoinette née MONTIEL FONT  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LUDRES 

- Madame HENIN Michelle née GODARD  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMGERMAIN 

- Monsieur HENNEBERT Patrick  
Contremaître, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLE EN VERMOIS 

- Madame HENRARD Annie née MARTIN CENIZO  
Adjoint administratif hospitalier de 1ère classe, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Madame HENRY Annie née VIGIER  
Agent territorial du patrimoine, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à GORCY 

- Monsieur HENRY Guy  
Assistant socio-éducatif, ETABL. PUBLIC DEPARTEMENTAL TRAVAIL PROTEGE ET HEBERGEMENT de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à ROSIÈRES AUX SALINES 

- Madame HISLER Chantal  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MALZÉVILLE 

- Madame HOCHET-MAITRE Anne-Marie née MAITRE  
Technicien supérieur territorial chef, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Monsieur HOLZSCHNEIDERS Didier  
Aide-soignant brancardier de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SEXEY AUX FORGES 

- Monsieur HOUBRE Claude  
Ouvrier professionnel qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Monsieur HURIER Michel  
Agent technique qualifié, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à ESSEY LÈS NANCY 

- Madame HUTIN Jacqueline  
Agent d'entretien qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame IAFRATE Marie  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à MALZÉVILLE 

- Madame IRROY Colette née THOMAS  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 
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- Madame IUNG Dominique née NEY  
Adjoint administratif hospitalier de 2°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PONT SAINT VINCENT 

- Madame JACQUEMER Bernadette née SPUHLER  
Infirmière diplômée d 'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LAY SAINT CHRISTOPHE 

- Madame JACQUEMET Christine née MOREL  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Monsieur JACQUINET Hervé  
Infirmier de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur JACQUOT Yves  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LUDRES 

- Madame JADELUS CHARLES Lucette née CHJARLES  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à VARANGÉVILLE 

- Madame JAMBOIS Chantal née RIS  
Maître ouvrier, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur JEAN Jacques  
Directeur territorial, CNFPT de PARIS 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame JEANDEL Josiane  
Auxiliaire puéricultrice de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame JEANNIN Claudine née JEANNIN  
Agent des services d'entretien, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle JEANVOINE Dorothée  
Infirmière cadre supérieur de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FROUARD 

- Madame JEETTO Anne-Marie née MAIRE  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, MAISON DE RETRAITE de GERBÉVILLER 
demeurant  à GERBÉVILLER 

- Madame JOLLAIN Gisèle née LAROCHE  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAMPENOUX 

- Monsieur JOLY Daniel  
Chef de Police Municipale, MAIRIE  de LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame JOUIN Anne-Marie née PECHOUTRE  
Infirmière cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Madame JULLIEN Marie-France née CHOLEZ  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame JULLIER Evelyne  
C.T.M, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à BRÉMONCOURT 

- Monsieur KALLOU Guy  
Aide-soignant, MAISON DE RETRAITE de GORZE 
demeurant  à ONVILLE 

- Monsieur KEMPA Yves  
Agent de salubrité en chef, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Monsieur KHOR Guy  
Maître ouvrier principal, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Madame KINIC Marie-José  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur KLEIN Benjamin  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BAINVILLE SUR MADON 

- Madame KOEINIG Chantal née MICHEL  
Adjoint administratif, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à SEICHAMPS 

- Madame KOSTRZEWA Marie-France née TEITGEN  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à LANTÉFONTAINE 

- Madame KOWALEWSKI Arlette née VACHER  
Technicienne de laboratoire classe supérieure de santé, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à LANTÉFONTAINE 
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- Madame L'HUILLIER Ghislaine née RENAULD  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ABAUCOURT SUR SEILLE 

- Madame LAMBING Jocelyne née DUFOUR  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à CUSTINES 

- Madame LAMY Nadine  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Monsieur LANGUILLE André  
Aide-soignant brancardier de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SEICHAMPS 

- Mademoiselle LAUER-BISENIUS Michèle  
Rédacteur principal 7ème échelon, MAIRIE  de MONTAUVILLE 
demeurant  à PONT À MOUSSON 

- Madame LAUMESFELD Nicole  
Infirmière anesthésiste cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame LAUVERGEON Monique née BERTIN  
Auxiliaire puéricultrice de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Madame LEBOEUF Laurence  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à XIROCOURT 

- Madame LECERF-MONIER Sylvie  
Adjoint administratif, MAIRIE  de BLÉNOD LÈS PONT-À-MOUSSON 
demeurant  à BLÉNOD LÈS PONT À MOUSSON 

- Monsieur LEDOUX Christian  
Aide-soignant brancardier de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Madame LEINDENCKER Marie-Paule née MATHIEU  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur LELIEVRE Jean-Claude  
Agent technique principal, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur LEMONT Michel  
Maître ouvrier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur LENOIR Jacques  
Agent de maîtrise principal, O.P.H.L.M. de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur LEPINE Gilles  
Conducteur automobile de 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Mademoiselle LIEUGAUT Martine  
Puéricultrice diplômée d'Etat de classe normale, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à CRÉVIC 

- Monsieur LOGEL Patrick  
Agent technique qualifié, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Madame LOIODICE Béatrice née CHODZYNSKI  
Aide-soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à VALLEROY 

- Madame MAIRE Catherine  
Assistant qualifié du patrimoine, MAIRIE  de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Madame MAIREL Christine née WERMUTH  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à TOUL 

- Madame MALGLAIVE Catherine née CONSTANT  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à MAIXE 

- Madame MALL Dominique  
Cadre socio-éducatif, ETABL. PUBLIC DEPARTEMENTAL TRAVAIL PROTEGE ET HEBERGEMENT de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à NANCY 

- Madame MAMAN Catherine née DISSE  
Agent des services hospitaliers qualifié 1° catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Monsieur MANFREDI Denis  
Directeur territorial, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame MANSARD Chantal  
Aide-soignante de classe supérieure, MAISON DE RETRAITE LOUIS QUINQUET de LONGUYON 
demeurant  à LONGUYON 



RECUEIL N° 19 928 31 JUILLET 2006 

- Madame MARCHAL Michèle née PIERRON  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame MARCHAND Catherine née BERNARD  
Infirmière cadre supérieur de santé, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Mademoiselle MARMOL Danielle  
Animatrice de puériculture territoriale, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à EULMONT 

- Madame MARTINI Anne-Marie née PANIZZOLI  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur MARTY Roland  
Standardiste principale, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Monsieur MAS Michel  
Attaché, O.P.H.L.M. de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur MATHIEU Jean-Pierre  
Agent des services techniques, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur MATHIEU Robert  
Infirmier diplômé d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT MAX 

- Madame MENOLFI Christiane née RENARD  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHALIGNY 

- Mademoiselle MERLIN Monique  
Assistant qualifié de conservation hors classe, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur MERZOUK Aziz  
Agent de salubrité en chef, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Monsieur MEUILLET Denis  
C.T.M, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Mademoiselle MEVELLE Jocelyne  
Rédacteur Chef, MAIRIE  de HERSERANGE 
demeurant  à HERSERANGE 

- Mademoiselle MEYER Evelyne  
Infirmière anesthésiste de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame MEYER Francine née BLANCHET  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Madame MEYER Martine née TOUSSAINT  
Agent qualifié du patrimoine hors classe, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Monsieur MEYER Michel  
Aide-soignant brancardier de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame MICHELAND Michelle née DISSE  
Rédacteur territorial principal, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame MILAN Brigitte née ADRIAN  
Assistante spécialisée enseign. artist., COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à AGINCOURT 

- Monsieur MISSE Michel  
Conducteur ambulancier hors catégorie, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame MOGINOT Martine née LARAMEE  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à BLÉNOD LÈS TOUL 

- Madame MOUGENOT Joëlle  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Madame NABONNAND Ingrid née GEBHARDT  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Monsieur NAUDIN Jean-Marie  
Ouvrier professionnel qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SEICHAMPS 

- Monsieur NICLOUX Bernard  
Aide-soignant brancardier de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ÉCROUVES 
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- Madame NICOLAS Michèle née GONNET  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Monsieur NICOLAS Patrick  
Ingénieur système, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur NOËL Pascal  
C.T.M., MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame NOIRCLERE Patricia née FORME  
Ouvrier professionnel spécialisé, MAISON DE RETRAITE de GERBÉVILLER 
demeurant  à GERBÉVILLER 

- Monsieur OSWALD Patrick  
Praticien hospitalier plein temps, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame PALOMBARINI Isaura née ZANI  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à VALLEROY 

- Monsieur PARISOT Michel  
Contrôleur de travaux, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à RICHARDMÉNIL 

- Madame PARMENTIER Nadine née ANNIBALDI  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCE 

- Monsieur PAULY Francis  
Technicien supérieur chef, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur PAX Alexandre  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à PONT À MOUSSON 

- Madame PECHER Marie-Christine née DENIS  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame PEREIRA MILLOT Annie née MILLOT  
Psychologue hors classe, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à RICHARDMÉNIL 

- Mademoiselle PEROT Agnès  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Monsieur PERROSE Denis  
Ouvrier professionnel qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAMPIGNEULLES 

- Madame PERROT Danielle née MAIRE  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Madame PERRY Patricia  
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE  de JARVILLE LA MALGRANGE 
demeurant  à BOUXIÈRES AUX DAMES 

- Madame PETITJEAN Huguette née OSTER  
Standardiste principal, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Mademoiselle PICARD Pascale  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Monsieur PICCININI Marc   
Préparateur en pharmacie cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame PIERARD Paulette née MACEL  
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCE 

- Monsieur PIERRON Serge  
C.T.M., MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à VILLACOURT 

- Mademoiselle PILLUT Christine  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame PINOT Geneviève née SERRANO  
Agent spécialisé des écoles maternelles, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à LEYR 

- Madame PIQUE Pascale née SCHWEITZER  
Agent d'entretien qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Madame PIROT Brigitte née SCHNEIDER  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLE EN VERMOIS 
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- Monsieur POINSIGNON Régis  
Contrôleur de travaux en chef, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur POISSON François  
Aide-soignant de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur POUILLON Yves  
Conducteur ambulancier hors catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAMPENOUX 

- Monsieur PRUZSINA Serge  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCIEULLES 

- Mademoiselle QUQU Claudine  
Auxiliaire puéricultrice de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PONT SAINT VINCENT 

- Madame RACINE Claudine née HUMBERT  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame REA Viviane née PIVATY  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à ERROUVILLE 

- Mademoiselle REGENNASS Odile  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à SAINT MAX 

- Madame REGGIANINI Mireille née BERNARDI  
Agent des services techniques, COMMUNAUTE DE COMMUNES de HOMECOURT 
demeurant  à JOEUF 

- Madame RENAUDIN Dominique née DINSENMEYER  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PULLIGNY 

- Monsieur REPIQUET Jean-Marie  
Agent de salubrité principal, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à ALLAIN 

- Madame REUILLE Yvonne  
Aide-soignante de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame RINGENBACH Marie-Louise née LAMBOLEY  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame RIVET Joëlle née LEDOCQ  
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame RIZZI Colette  
Adjoint administratif hospitalier 1°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur ROBERT Christian  
Aide-soignant brancardier de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMMARTIN LÈS TOUL 

- Madame ROCA Anny  
Adjoint administratif, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame ROCHATTE Elisabeth  
Adjoint administratif principal, MAIRIE  de LAXOU 
demeurant  à MARBACHE 

- Monsieur ROCHEL Didier  
Contrôleur de travaux, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à CHANTEHEUX 

- Madame RODRIGUES Hélène  
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à PONT SAINT VINCENT 

- Madame ROSSI Christine née CORSINI  
Aide-soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BEUVILLERS 

- Madame ROTHENMACHER Mireille  
Agent des services techniques, MAIRIE  de BLÉNOD LÈS PONT-À-MOUSSON 
demeurant  à BLÉNOD LÈS PONT À MOUSSON 

- Madame ROUSSEL Anne-Marie née BRETON  
Ouvrier professionnel qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Monsieur ROUVELLAC Patrick  
Analyste programmeur, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT MAX 

- Madame ROUYER Anne-Marie  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à PULLIGNY 
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- Madame ROUYER Marie-Louise née BERNARD  
Agent des services techniques, MAIRIE  de SAINT MAX 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Monsieur ROYER André  
Agent chef de 2ème catégorie, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Madame ROYER Jocelyne  
Assistante maternelle à domicile, MAIRIE  de VILLERS LÈS NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Madame RUSZALA Nadine née ANCEL  
Secrétaire médicale classe normale, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Monsieur SAFFIGNA Philippe  
Maître ouvrier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à FLÉVILLE DEVANT NANCY 

- Madame SAINTE CATHERINE BESSALA Chantal née SAINTE CATHERINE  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame SCHELLENBERGER Muriel née BOIVIN  
Infirmier cadre de santé, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à MARBACHE 

- Madame SCHIELE Evelyne née MARTIN DIT BUGNARD  
Technicien de laboratoire de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BOUXIÈRES AUX DAMES 

- Monsieur SCHLEITER Alban née AL  
Aide-soignant brancardier de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Monsieur SCHOLL Christian  
Technicien de laboratoire de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SIVRY 

- Madame SCHUMMER Mireille née JACQUES  
Adjoint administratif principal de 1ère classe, MAIRIE  de JOEUF 
demeurant  à JOEUF 

- Mademoiselle SERVILLAT Maryse  
Adjoint administratif 1ère classe, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame SIEDLECKI Martine née WEIDMANN  
Secrétaire médicale de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMMARTIN LÈS TOUL 

- Monsieur SIES Georges  
Agent des services techniques, MAIRIE  de JARNY 
demeurant  à LABRY 

- Madame SIMON Maryse née DEMANGE  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BOUXIÈRES AUX CHÊNES 

- Monsieur SORTAIS Gérard  
Agent des services techniques, MAIRIE  de METZ 
demeurant  à JARNY 

- Madame SPINNER Sylviane née OHMER  
Aide-soignante , CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame SPRINGINSFELD Odile née HUSSON  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCE 

- Madame STACHLY Marcelle  
Aide-soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame STEIN Marie-odile née LORENT  
Secrétaire médicale classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à JARNY 

- Monsieur TARGA Gérard  
Infirmier de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à VALLEROY 

- Madame TAVEL Suzanne  
Puéricultrice diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame THIEBAUT FOLLEZOU Françoise née THIEBAUT  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à AINGERAY 

- Madame THOMAS Maryse née CASSAN  
Infirmière cadre de santé, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à SEICHAMPS 

- Madame THOMCZAK Marie-Josèphe née FRANTZ  
ASH qualifié 1ère catégorie, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 
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- Madame THOUVENOT Françoise  
Infirmière cadre de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PONT À MOUSSON 

- Madame TINTIGNER Ariane née CHERENE  
ASH qualifié 1ère catégorie, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MOUTIERS 

- Madame TONDEUR Nicole née GROUSSE  
Agent d'entretien retraité, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame TONDEUR Nicole  
Agent d'entretien, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame TRINOLI Ouiza née SADOUN  
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à LONGUYON 

- Monsieur UDOT Michel  
Technicien supérieur hospitalier principal, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Monsieur URBAN Jacques  
Agent de maîtrise principal, MAIRIE  de HOMÉCOURT 
demeurant  à HOMÉCOURT 

- Madame VAIMBOIS Ghislaine née PESCHELOCHE  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à HÉRIMÉNIL 

- Mademoiselle VALANCE Martine  
Infirmière de classe normale, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame VALENTIN Michèle  
Technicien de laboratoire de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame VANTINI Maryline  
Infirmière cadre supérieur de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LAXOU 

- Madame VATRINET Fabienne née FRANCHINI  
Agent des services hospitaliers 1ère catégorie, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCIEULLES 

- Madame VAULTRIN Rolande  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur VAUTRIN Jacques  
Agent technique d'entretien principal, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à BLAINVILLE SUR L'EAU 

- Madame VIARDOT Annick née BIOTTE  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Monsieur VIARDOT Jean-Luc  
Aide-soignant brancardier de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LAXOU 

- Monsieur VIGNERON Patrick  
Brigadier chef principal de police, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame VILLEDIEU Sylvie née PETITGAND  
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Madame VILLEQUEY Claudine née JESSEL  
Infirmière diplômée de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame VILLIELM Isabelle née GUISE  
Auxiliaire puéricultrice de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame VOINIER Yolande née KACI  
Aide-soignante de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NEUVES MAISONS 

- Madame WALTER Annie née WALTER  
ASH qualifié 1ère catégorie, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Madame WEHNER Maryvonne née COURBALAY  
Adjoint administratif hospitalier 2°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BOUXIÈRES AUX DAMES 

- Madame WILL Pascale née KINZIGER  
Cadre supérieur de santé, ETABL. PUBLIC DEPARTEMENTAL TRAVAIL PROTEGE ET HEBERGEMENT de ROSIÈRES AUX SALINES 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Madame WISSELMANN Yvonne née DESTOUCHES  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 
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- Monsieur WOJEICK Jean-Claude  
Agent technique principal, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Madame WOLF Marie-Thérèse née POINSIGNON  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PIERRE LA TREICHE 

- Madame XAE Françoise née RITZ  
Secrétaire médicale de classe normale, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LARONXE 

- Monsieur ZENIER Hubert  
Technicien de laboratoire de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Madame ZIMMER Elisabeth  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

 
Médaille OR 
 

- Madame ADLOFF Georgette  
Agent des services hospitaliers qualifié 1ère catégorie, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur ANCLIN Christian  
Conducteur ambulancier hors catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 

- Madame AUDINOT Evelyne née POUTIER  
Adjoint administratif hospitalier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame BACHMANN Eliane née DITTE  
Attachée d'administration hospitalière principale 2°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MAIZIÈRES 

- Madame BADER Nelly  
Adjoint administratif hospitalier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAULXURES LÈS NANCY 

- Madame BENKERROUM Martine née GUILLEMETTE  
Technicien de laboratoire de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT MAX 

- Monsieur BERNARD Christian  
Contremaître principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à BICQUELEY 

- Madame BERTIN Marie-Claude née BERTIN  
Aide-soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Monsieur BINDA Yvon  
Contrôleur principal, MAIRIE  de MONT SAINT MARTIN 
demeurant  à MONT SAINT MARTIN 

- Madame BITAR Claudine née SANCHIS-BANUS  
Infirmière anesthésiste classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCIEULLES 

- Monsieur BLANCHARD Daniel  
Agent d'entretien qualifié, MAIRIE  de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Madame BLANCHARD RAO Evelyne née RAO  
Infirmière de classe supérieure , CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Monsieur BLETTNER Alain  
Agent des services techniques, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à VALLEROY 

- Monsieur BONNARDEL Jean-Claude  
Choriste, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle BOUL Evelyne  
Ouvrier professionnel qualifié, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à POMPEY 

- Monsieur BREHM Richard  
Contrôleur de travaux territoriaux, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Madame BRUDER Huguette née PAGEL  
Adjoint administratif principal de 1ère classe, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame BURGUN Chantal née LEMEL  
Technicien supérieur chef, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur CALTE Michel  
Agent technique principal, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à TOMBLAINE 
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- Monsieur CAN Alain  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à LANEUVEVILLE DERRIÈRE FOUG 

- Madame CECCARELLI Florence née BRUNI  
Aide-soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à TUCQUEGNIEUX 

- Madame CHAPELEUR Annie née GERARD  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame CHARAUX Assomption née GARCIA  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAULXURES LÈS NANCY 

- Madame CHARPENTIER Franca  
Chef de standard, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur CLAUDEL Jean-Paul  
Agent de maîtrise qualifié, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à CHALIGNY 

- Madame CLAUDEPIERRE Chantal née HUIN  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMGERMAIN 

- Monsieur CORNILLE Jean-Jacques  
Agent chef 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Monsieur DAPREY Bernard  
Infirmier de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à LIVERDUN 

- Madame DEIRSMAN Francis  
Attaché territorial, MAIRIE  de FLÉVILLE DEVANT NANCY 
demeurant  à REHAINVILLER 

- Madame DIDRAT Marie-Josée née RIEU  
Agent administratif qualifié, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à CHAMPIGNEULLES 

- Madame FORLI Annie  
Animateur principal, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à VILLE HOUDLÉMONT 

- Madame FRANCOIS Annie née ROMAN  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Monsieur FRISE Jean-Marie  
Contrôleur de travaux, MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur FRONTINI François  
Maître ouvrier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Madame FRUTOS Martine née GRANDCLAUDE  
Sage-femme, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Madame GABRIELLI Joëlle née HORMAIN  
Adjoint d'animation qualifié, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à LONGWY 

- Madame GANTOIS Michelle née ERTZSCHEID  
Infirmière de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à CUSTINES 

- Madame GAZIN Marie-Odile née THOMAS  
Adjoint des cadres de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LIVERDUN 

- Monsieur GEORGES Gérard  
Adjoint administratif, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à LUDRES 

- Monsieur GINIOT Alain  
Agent de salubrité qualifié, MAIRIE  de MOUTIERS 
demeurant  à JARNY 

- Monsieur GODARD Pascal  
Agent de maîtrise qualifié, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Madame GODEL Mylène née WALTER  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à TONNOY 

- Mademoiselle GODFROY Gisèle  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Monsieur GOUPIL Jean-Jacques  
Technicien de laboratoire de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à CHAUDENEY SUR MOSELLE 
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- Monsieur GOYEZ Francis  
Agent chef de 2ème catégorie, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à CHAMPIGNEULLES 

- Madame GUERBER Eliane née AHMED EL FOURNI  
Agent des services hospitaliers qualifié 1°catégorie, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à MAXÉVILLE 

- Madame GUILLERMO Gisèle née CHATON  
Adjoint administratif hospitalier, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur HANOT Bernard  
Ingénieur en chef, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à SAINT MAX 

- Monsieur HARY Alain  
Agent technique principal, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à LUNÉVILLE 

- Monsieur HENNICK Gérard  
Conducteur ambulancier hors catégorie, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à BELLEAU 

- Madame HINZELIN Christiane née ANDRE  
Agent technique qualifié, MAIRIE  de LAXOU 
demeurant  à LAXOU 

- Mademoiselle HUMBERT Jacqueline  
Agent technique principal, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à LONGWY 

- Madame JANOWSKI Arlette née DURANT  
Adjoint administratif principal de 2ème classe, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à BRIEY 

- Monsieur JULLIER Jean-Louis  
C.T.M., MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à BRÉMONCOURT 

- Madame KHATIRI Joëlle née BARBARAS  
Agent administratif qualifié, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur LATZER Jean-Pierre  
Directeur d'établissement sanitaire et social hors classe, HÔPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE de CIREY SUR VEZOUZE 
demeurant  à CIREY SUR VEZOUZE 

- Monsieur LAURENT Gérard  
Agent technique en chef, MAIRIE  de TOUL 
demeurant  à TOUL 

- Madame LAURIN Francine née PICARD  
Rédacteur, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à HERSERANGE 

- Madame LEONARD Jocelyne née UHRING  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Monsieur LEPAGE Patrick  
Receveur principal, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à ANTHELUPT 

- Madame MARTIEN Marie-Jeanne née ROMAGNOLI  
Auxiliaire puéricultrice de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PONT SAINT VINCENT 

- Madame MASSON Odile née RIMLINGER  
Adjoint des cadres hospitaliers classe exceptionnelle, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à NANCY 

- Madame MATHIEU Liliane née BERTIN  
Aide-soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à MANCIEULLES 

- Mademoiselle MERSY Anne  
Directeur des soins de 1° classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Mademoiselle MEVELLE Jocelyne  
Rédacteur en chef, MAIRIE  de HERSERANGE 
demeurant  à HERSERANGE 

- Monsieur MICHEL Alain  
Infirmier de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à GONDREVILLE 

- Monsieur MICHEL Serge  
C.T.M., MAIRIE  de VANDOEUVRE LÈS NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur MORBOIS Philippe  
Agent technique en chef, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame MORET Marcelle  
Assistant qualifié de conservation hors classe, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à NANCY 
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- Madame MORIN Michèle née ETIENNE  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER de LUNÉVILLE 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 

- Madame NICOLAS  Anny née GONNET  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame NUEE Josette née VIN  
Ingénieur subdivisionnaire, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Madame PATE Evelyne  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à ESSEY LÈS NANCY 

- Monsieur PEREIRA Christian  
Infirmier cadre de santé, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à RICHARDMÉNIL 

- Mademoiselle PETIN Hélène  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, MATERNITE REGIONALE de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur PICART Serge  
Agent chef de 2ème catégorie, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à VILLERS LÈS NANCY 

- Monsieur POULNOIS Jean-Claude  
Agent technique qualifié, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à PULNOY 

- Mademoiselle RAUCH Marie-Claude  
Adjoint administratif hospitalier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame RIZZO Françoise née KROL  
Infirmière cadre supérieur de santé, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à JARNY 

- Madame SARAZIN Marie-Claire née LAGE  
Rédacteur, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à LANTÉFONTAINE 

- Monsieur SCAPOLI Jean  
Ingénieur principal, MAIRIE  de LONGWY 
demeurant  à COSNES ET ROMAIN 

- Monsieur SCHNEIDER Serge  
Attaché territorial, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à SEICHAMPS 

- Madame SCHULL Joëlle née BAUMENT  
Secrétaire médicale de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Madame SCONDO Patricia  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à TOMBLAINE 

- Monsieur TANIERE Michel  
Infirmier de classe supérieure, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY de LAXOU 
demeurant  à HEILLECOURT 

- Madame THEBAUD SEYER Chantal née THEBAUD  
Aide-soignante de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à PULLIGNY 

- Monsieur THOMAS Patrick  
Technicien supérieur territorial chef, COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY de NANCY 
demeurant  à NANCY 

- Monsieur THOMAS Philippe  
Agent technique en chef, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à SAINT NICOLAS DE PORT 

- Madame THOUVENIN Monique née BOULANGER  
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE  de LUNÉVILLE 
demeurant  à THIÉBAUMÉNIL 

- Madame VAIRELLES Christiane née NUS  
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS MAILLOT de BRIEY 
demeurant  à AUBOUÉ 

- Monsieur VALANCE Serge  
Maître ouvrier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à TOUL 

- Madame VALENTIN Nicole née BAZART  
Adjoint administratif hospitalier de 1°classe, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à VANDOEUVRE LÈS NANCY 

- Monsieur VANCON Jean-Luc  
Maître ouvrier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à JARVILLE LA MALGRANGE 

- Monsieur VISINE Bernard  
Contrôleur principal de travaux territorial, MAIRIE  de NANCY 
demeurant  à DOMBASLE SUR MEURTHE 
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- Madame VIZOT Evelyne née RAULET  
Secrétaire médicale de classe exceptionnelle, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à LAXOU 

- Monsieur VOURIOT Jean-François  
Maître ouvrier principal, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAINT MAX 

- Monsieur WATIER Francis  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de BRIEY 
demeurant  à MURVILLE 

- Monsieur WEISSLER Lucien  
Agent de maîtrise, MAIRIE  de METZ 
demeurant  à NOMENY 

- Madame ZACHARIE Nicole née TAILLANDIER  
Infirmière anesthésiste cadre supérieur de santé, C.H.U. de NANCY 
demeurant  à SAULXURES LÈS NANCY 

ARTICLE 3 :  Monsieur le secrétaire général et Monsieur le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 13 juin 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 

SSEERRVVIICCEESS   DDEECCOONNCCEENNTTRREESS   DDEE   LL ’’ EETTAATT   
 

AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

 

DECISIONS CONJOINTES DE FINANCEMENT ARH/URCAM 
DANS LE CADRE DE LA DOTATION REGIONALE DE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX 

 

RTVH 54 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006  
Décident conjointement d’attribuer un financement dans le cadre de la DDotation RRégionale de DDéveloppement des RRéseaux 

Au réseau  RTVH 54 
représenté par son promoteur 

Nom Prénom  Docteur Thierry JAMAIN 
Statut professionnel  Médecin généraliste 
Adresse  12 rue d’Amerval 54000 Nancy 

Préambule : 
Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l’accès aux soins, la coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charges sanitaires, 
notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités sanitaires. 
Les réseaux de santé qui satisfont à des critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation peuvent bénéficier de 
financements publics, parmi lesquels au sein de l’ONDAM, la DDotation NNationale de DDéveloppement des RRéseaux répartie en Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux (DRDR). Cette enveloppe est destinée à couvrir les dépenses de fonctionnement des réseaux et les dérogations aux dispositions 
du code de la sécurité sociale. 
La décision de financement qui ne peut excéder 3 ans, détermine la hauteur du financement ainsi que les modalités de versement (règlement forfaitaire à la 
structure gestionnaire du réseau ou règlement direct aux professionnels et/ou aux praticiens des prestations dérogatoires). 
Article 1 : Présentation du réseau financé 

Nom du réseau  Toxicomanie Ville Hôpital 54 
Numéro d’identification  960410330 
Thème Améliorer la prise en charge globale des patients en situation d’addiction en optimisant le parcours de 

soin en interactivité avec les intervenants des champs médicaux; sociaux et éducatifs du réseau, en 
échangeant les informations entre professionnels de santé et social sur le suivi. 

Zone géographique (codes INSEE) Le département de Meurthe et Moselle 
Caisses d’assurance maladie concernées : CPAM de Nancy, Longwy, MSA, CMR,URSSME 

Article 2 : Décision de financement 
Le réseau RTVH54 bénéficie d’un engagement financier total de 64 124 € au titre de la dotation régionale de développement des réseaux accordé du 01 
juillet 2006 au 31 décembre 2007. 
Le forfait global « tout compris » décliné en tant que de besoin en sous forfait prend effet à partir de la signature de la présente décision. 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
Par ailleurs, un réexamen du budget interviendra pour revoir les financements destinés à la rémunération spécifique des professionnels de santé libéraux 
dès lors que des actes correspondants seront négociés dans le cadre conventionnel. Ce réexamen devra donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
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Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée sera par ailleurs conditionné par les disponibilités de la dotation régionale 
de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 

Nombre prévisionnel de patients 20 40 

  2006 2007 
      

Evaluation 1 500.00 3 000.00 
      

Charge de personnels     

Coordonnateur médecin  9 384.00 20 000.00 

Secrétaire 3 990.00 9 000.00 
      

Autres frais de fonctionnement     

Autres frais généraux 500.00  1 000.00 
      
Rémunération spécifiques pour les libéraux hors soins     

Participation aux réunions de formation 
et d’information 

Médecins libéraux  (60 €)  600.00 3 000.00 

Autres professionnels (30 €) 750.00 3 000.00 
Médecins libéraux 

Consultation de sevrage 40 € 800.00 1 600.00 

2 C de suivi de sevrage 40 € 1 600.00 3 200.00 

Coordination 20 € 400.00 800.00 

Total  19 524.00 44 600.00 
 

Les autres financeurs potentiels sont : 
- Le conseil général de Meurthe et Moselle  
- L’Etat (MILDT) 
Article 6 : Détail des dérogations accordées 
Est considérée comme dérogation, toute prestation ou indemnisation financée par l’assurance maladie au titre des dispositions visées par l’article L162-45 
du code de la sécurité sociale. 
Rémunérations spécifiques pour les professionnels de santé libéraux – hors soins 
 

Modalités de versements Année N 
Nature de 

la dérogation Type de bénéficiaire Aux 
bénéficiaires Au réseau Montant unitaire 

Nombre 
prévisionnel de 
bénéficiaires 

Montant total 
prévisionnel 

Coordination suivi Médecins généralistes  X 60 € 60 3 600 € 
Suivi coordination 
autres 
professionnels 

 
 
Psychologues 

  
 

X 

 
 

30 € 

 
 

60 

 
 

1 800 € 
Auxiliaires 
médicaux 

Infirmiers 
Kinésithérapeutes 

 X 30 € 40 1 200 € 

 

Article 7 : Modalités d’entrée et de sortie du réseau pour les professionnels de santé et les patients 
Modalités d’inclusion des patients 
- Respect des critères médico-sociaux d’inclusion, patients en situation d’addiction 
- Respect des critères administratifs d’inclusion résidant en Meurthe et Moselle 
- Prise en charge par des professionnels de santé adhérant à la charte de qualité du réseau 
- Adhésion au document d’information à destination des patients 
Modalités de sortie des patients 
- Exclusion liée au non respect des critères médico-sociaux et administratifs 
- Départ volontaire (possible à tout moment) 
Modalités d’adhésion des professionnels 
- Prise en charge d’un patient inclus dans le réseau 
- Adhésion à la charte de qualité du réseau 
Modalités de sortie des professionnels 
- Exclusion liée au non respect de la charte de qualité ou à la sortie du patient 
- Départ volontaire 
Article 8 : engagements du réseau 
Le promoteur du réseau, bénéficiaire du financement, s’engage : 
- A apporter la preuve de la valeur ajoutée du réseau par rapport à une prise en charge hors réseau 
- A définir des critères d’évaluation quantitatifs et qualitatifs 
- A se rapprocher des réseaux existants en lorraine et surtout les réseaux de toxicomanie et à rechercher les axes de mutualisation pour maîtriser 

les coûts (élaboration de référentiel…) 
- A présenter aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM l’évaluation du fonctionnement du réseau en septembre 2007 pour leur permettre d’apprécier 

les conditions dans lesquelles RTVH54 devra poursuivre son fonctionnement et de déterminer les modalités de financement. 
- A fonctionner dans le respect des dispositions prévues dans la convention constitutive du réseau, la charte de qualité et le document d’information aux patients. 
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- A respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, l’établissement des rapports d’activité et d’évaluation 
- A contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’assurance maladie, à tirer un bilan détaillé de l’activité du réseau 
- A accorder un accès libre aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM ou au mandataire de leur choix pour procéder à toute 

vérification administrative, juridique ou comptable relative aux sommes versées 
- A accorder un accès libre aux services médicaux de l’assurance maladie, qui interviennent notamment dans la vérification du respect des critères 

d’inclusion dans le réseau 
- A soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique, administrative ou statutaire du réseau ou de son promoteur 
- A tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l’assistance des expertises requises 
- A se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales 
- A fournir à l’ARH et à l’URCAM le dossier de déclaration à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ainsi que le récépissé de 

déclaration auprès de la CNIL, en cas de traitement informatisé de données nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l’expiration du délai de 
2 mois à compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai 

- A autoriser l’ARH et l’URCAM ainsi que le Ministère et la CNAMTS dans le cadre de l’observatoire national des réseaux à mettre en ligne sur leurs sites 
internet des informations non confidentielles concernant les membres et l’activité du réseau et le cas échéant créer des liens entre leurs sites et les 
coordonnées internet du réseau.  
Le promoteur disposera d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concernent (article 34 de la Loi 
Informatique et Libertés). Pour l’exercer, il devra s’adresser aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 

Article 9 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 10 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Chaque année, au plus tard le 31 mars, le réseau financé par la dotation régionale de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il 
s’attache à montrer, à partir de la tenue d’un tableau de bord, la réalité de son fonctionnement (patients pris en charge, professionnels et établissements de 
santé concernés…) l’intérêt médical, social et économique du système mis en place, la qualité des procédures d’auto évaluation. 
Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des résultats attendus. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées. 
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la présente décision,  soit le 01 octobre 2007 au plus tard. 
En plus du rapport d’activité précédent, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante. Il retrace l’emploi et 
l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport, afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau et des conditions de sa pérennité. 
Article 11 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 12 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy, désignée « caisse pivot », est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 13 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région, d’une part, et la Préfecture du département de Meurthe et 
Moselle  dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 14 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public, et de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur de réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

RIR LORRAINE 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006  
Décident conjointement d’attribuer un financement dans le cadre de la DDotation RRégionale de DDéveloppement des RRéseaux 

Au réseau Réseau Insuffisance Respiratoire de Lorraine : RIR Lorraine 
représenté par son promoteur 

Nom Prénom Docteur Laurent MOREAU 
Statut professionnel Médecin coordonnateur 
Adresse  Pavillon Paul Louis Drouet CHU Nancy-Brabois 
 54500 VANDOEUVRE LES NANCY 



RECUEIL N° 19 940 31 JUILLET 2006 

Préambule : 
Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l’accès aux soins, la coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charges sanitaires, 
notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou activités sanitaires. 
Les réseaux de santé qui satisfont à des critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation peuvent bénéficier de 
financements publics, parmi lesquels au sein de l’ONDAM, la DDotation NNationale de DDéveloppement des RRéseaux répartie en Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux (DRDR). Cette enveloppe est destinée à couvrir les dépenses de fonctionnement des réseaux et les dérogations aux dispositions 
du code de la sécurité sociale. 
La décision de financement qui ne peut excéder 3 ans, détermine la hauteur du financement ainsi que les modalités de versement (règlement forfaitaire à la 
structure gestionnaire du réseau ou règlement direct aux professionnels et/ou aux praticiens des prestations dérogatoires). 
Article 1 : Présentation du réseau financé 

Nom du réseau  RIR Lorraine 
Numéro d’identification  960410322 
Thème Réhabilitation respiratoire à domicile pour des patients atteints de maladies respiratoires chroniques 
Zone géographique (codes INSEE) Région lorraine 
Caisses d’assurance maladie concernées : CPAM de Nancy, Longwy, Epinal, Metz, Thionville, Sarreguemines et Bar le Duc, la MSA, la CMR de 

Lorraine, et l’URSSME 
Article 2 : Décision de financement 
Le réseau RIRLOR bénéficie d’un engagement financier total de 976 190,40 € au titre de la dotation régionale de développement des réseaux accordé du 
01 juillet 2006 au 31 décembre 2008. 
Le forfait global « tout compris » décliné en tant que de besoin en sous forfait prend effet à partir de la signature de la présente décision. 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
Par ailleurs, un réexamen du budget interviendra pour revoir les financements destinés à la rémunération spécifique des professionnels de santé libéraux 
dès lors que des actes correspondants seront négociés dans le cadre conventionnel. Ce réexamen devra donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée sera par ailleurs conditionné par les disponibilités de la dotation régionale 
de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 

Nombre prévisionnel de patients à inclure 115 130 130 

  2006 2007 2008 
       

Equipement 19 435,00 11 661,00 11 661,00 
Formations 28 200,00   

       
Système d’information    

    
Charge de personnels    

Coordonnateur médecin Médecin libéral 
0,5 ETP  (Forfait mensuel C 50 € X 70 h)  21 000,00 42 000,00 42 000,00 

Secrétaire 0,5 ETP 5 125,00 0,00 0,00 
       

Autres frais de fonctionnement      

Autres frais généraux 18 369,00 17 482,00 20 117,00 

Prestations à domicile, activité physique 113 881,00 255 749,00 257 149,00 

Déplacement, mission, réunions 1 896,00 2 143,00 2 193,00 
       

Rémunérations spécifiques pour les libéraux hors soins      

Forfaits de coordination (Forfait annuel 200 € par 6 PS) 6 000,00 12 000,00 12 000,00 

Remplissage dossier patients (15 €) 1 725,00 1 950,00 1 950,00 

Référentiel (200 €  2 jours  7 intervenants) 2 800,00 1 400,00 1 400,00 

Education thérapeutique MG IDE MK    

Collective 5 patients par séances (400 €/2 h) 7 200,00 8 000,00 8 000,00 

Individuelle (50 €/patient) 1 250,00 1 500,00 1 500,00 
Rémunérations spécifiques pour les libéraux soins    

Kiné libéral AMK 9/2 9,18 € 7 160,00 15 147,00 15 147,00 

Total DRDR  234 041,40 369 032,00 373 117,00 
 

Les autres financeurs potentiels sont : 
- Financement ARH à compter du 01 octobre 2006 pour un 0.5 poste de Praticien hospitalier, 0.5 poste de secrétaire 
- Le FAQSV 
- Le conseil régional 
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- La Formation Médicale Continue 
- Autres 
Article 6 : Détail des dérogations accordées 
Est considérée comme dérogation, toute prestation ou indemnisation financée par l’assurance maladie au titre des dispositions visées par l’article L162-45 
du code de la sécurité sociale. 
Rémunérations spécifiques pour les professionnels de santé libéraux – soins 
 

Modalités de versements Années 2006/2007/2008 Nature de 
la dérogation 

Type de 
bénéficiaire Aux 

bénéficiaires Au réseau Montant unitaire 
en € 

Nombre de 
bénéficiaires Montant total en € 

Rééducation 
respiratoire 
15 séances à 
domicile/12 séances 
au cabinet 

 
 
Kinésithérapeutes 

  
 

X 

 
 

9,18 par séance 
(AMK 9/2) 

 
 

275 

 
 

37 454.40 

Coordination Professionnels 
libéraux 

 X 200 150 30 000 

Tenue du dossier 
médical 

Professionnels 
libéraux 

 X 15 375 5 625 

Référentiels Professionnels 
libéraux 

 X 200 28 5 600 

Education 
thérapeutique 
collective par séance 
de 2h de 5 personnes 

 
MG 
MK 
IDE 

  
 

X 

 
 

400 

 
 

58 

 
 

23 200 

Education 
thérapeutique 
individuelle 

 
Professionnels 
libéraux 

  
X 

 
50 

 
85 

 
4 250 

 

Article 7 : Modalités d’entrée et de sortie du réseau pour les professionnels de santé et les patients 
Modalités d’inclusion des patients 
- Respect des droits des patients insuffisants cardiaques 
- Respect des critères administratifs d’inclusion résidant dans l’un des départements lorrains 
- Prise en charge par des professionnels de santé adhérant à la charte de qualité du réseau 
- Adhésion au document d’information à destination des patients 
Modalités de sortie des patients 
- Exclusion liée au non respect des critères médico-sociaux et administratifs 
- Départ volontaire (possible à tout moment) 
Modalités d’adhésion des professionnels 
- S’engage à respecter les référentiels  et bonnes pratiques établis par les membres du réseau 
- S’engage à suivre une formation continue dans le cadre de l’insuffisance respiratoire 
- Adhésion à la charte de qualité du réseau 
Modalités de sortie des professionnels 
- Exclusion liée au non respect de la charte de qualité ou à la sortie du patient 
- Départ volontaire 
Article 8 : engagements du réseau 
Le promoteur du réseau, bénéficiaire du financement, s’engage : 
- A se rapprocher des réseaux existants et rechercher les axes de mutualisation pour une maîtrise des coûts. 
- A fonctionner dans le respect des dispositions prévues dans la convention constitutive du réseau, la charte de qualité et le document d’information aux patients  
- A respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, l’établissement des rapports d’activité et d’évaluation 
- A contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’assurance maladie, à tirer un bilan détaillé de l’activité du réseau 
- A accorder un accès libre aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM ou au mandataire de leur choix pour procéder à toute 

vérification administrative, juridique ou comptable relative aux sommes versées 
- A accorder un accès libre aux services médicaux de l’assurance maladie, qui interviennent notamment dans la vérification du respect des critères 

d’inclusion dans le réseau 
- A soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique, administrative ou statutaire du réseau ou de son promoteur 
- A tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l’assistance des expertises requises 
- A se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales 
- A fournir à l’ARH et à l’URCAM le dossier de déclaration à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ainsi que le récépissé de 

déclaration auprès de la CNIL, en cas de traitement informatisé de données nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l’expiration du délai de 
2 mois à compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai 

- A autoriser l’ARH et l’URCAM ainsi que le Ministère et la CNAMTS dans le cadre de l’observatoire national des réseaux à mettre en ligne sur leurs sites 
internet des informations non confidentielles concernant les membres et l’activité du réseau et le cas échéant créer des liens entre leurs sites et les 
coordonnées internet du réseau.  
Le promoteur disposera d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concernent (article 34 de la Loi 
Informatique et Libertés). Pour l’exercer, il devra s’adresser aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 

Article 9 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 10 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Chaque année, au plus tard le 31 mars, le réseau financé par la dotation régionale de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il 
s’attache à montrer, à partir de la tenue d’un tableau de bord, la réalité de son fonctionnement (patients pris en charge, professionnels et établissements de 
santé concernés…) l’intérêt médical, social et économique du système mis en place, la qualité des procédures d’auto évaluation. 
Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des résultats attendus. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées. 
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L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la présente décision,  soit le 01 octobre 2008 au plus tard. 
En plus des rapports d’activité précédents, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante. Il retrace 
l’emploi et l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport, afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau et des conditions de sa pérennité. 
Article 11 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 12 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy, désignée « caisse pivot », est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 13 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région, d’une part, et la Préfecture du département de Meurthe et 
Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 14 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public, et de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur de réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

DECISIONS CONJOINTES DE FINANCEMENT MODIFICATIVES ARH/URCAM 
AU TITRE DE LA DOTATION REGIONALE DE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX 2006 

 

HERMES 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006 
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006 
- du suivi exécutoire budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé à HERMES au titre de la Dotation Régionale de Développement des Réseaux 
2006  

représenté par son promoteur 
Nom Prénom  Professeur SCHMITT Michel 
Statut professionnel  Professeur de médecine,  
 Chef de service de chirurgie infantile viscérale CHU Nancy 
Adresse  29, Avenue du Mal de Lattre de Tassigny – 54000 NANCY 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  HERMES 
Numéro d’identification  960410033 
Thème « Coordonner et mutualiser les systèmes d’information des réseaux de santé lorrains, mettre en place 

une plate forme régionale pour apporter de la compétence technique aux acteurs de réseaux qui 
veulent s’échanger des données » 

Zone géographique   Région Lorraine  
Article 2 modifié : Décision de financement 
La présente décision modifie le montant DRDR 2006 = 135 941 € 
Le promoteur dispose d’un financement de 222 915 € pour la période du 01/01/2006 au 23/10/2006 : 
- DRDR 2006  : 135 941 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 :   86 974 € 
Le financement total accordé à HERMES après ajustement est  porté à 705 045 € du 25 octobre 2003 au 24 octobre 2006 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision 
Article 4 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR (en € après ajustement) 
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 DRDR 2003 DRDR 2004 DRDR 2005 DRDR 2006 
 
CHARGE DE PERSONNELS (Informaticiens, Infographiste, 
Médecin, Pharmacien, Secrétaire) 

 
56 000 

 
311 365 

 
211 000 

 
222 915 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 740    
TOTAL 57 740 311 365 211 000 222 915 

CREDIT NON CONSOMME AU 31/12/2005    - 86 974 

DRDR     135 941 

Article 5 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 6 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Le promoteur d’HERMES financé par la dotation de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il s’attache à montrer, à partir de 
la tenue d’un tableau de bord, la réalité de son fonctionnement (professionnels et établissements de santé concernés…) l’intérêt médical, social et 
économique du système mis en place, les procédures d’auto évaluation et leurs résultats. 
Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des attentes. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel. 
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la décision initiale, soit le 25 Juillet 2006 au plus tard. En plus 
du rapport d’activité, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins; il retrace l’emploi et l’affectation des différentes 
ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM procéderont à l’évaluation de l’apport du réseau et décideront au regard des résultats d’envisager les conditions de la pérennité 
du réseau. 
Article 7 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy 
9, Boulevard Joffre – 54000 NANCY 

désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature d’une convention de financement entre son 
directeur et le promoteur du réseau. 
Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et  
de la Préfecture du département  de Meurthe et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 

 

NEPHROLOR/TRANSPLANTELIC 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu le volet thématique du Schéma Régional d’Organisation Sanitaire  « Insuffisance rénale chronique » 
Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006  
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006 
- du suivi budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau NEPHROLOR/TRANSPLANTELIC au titre de la Dotation Régionale 
de Développement des Réseaux pour  2006  
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représenté par son promoteur 
Nom Prénom  Professeur Michèle KESSLER 
Statut professionnel  Professeur des Universités – Praticien hospitalier – Chef de  
 Service de Néphrologie du CHU de Nancy 
Adresse  Allée du Morvan 54511 Vandoeuvre Cedex 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  NEPHROLOR  
Numéro d’identification  960410272 
Thème Améliorer la participation des médecins néphrologues et généralistes au suivi à domicile des 

insuffisants rénaux traités par transplantation rénale grâce à un outil informatisé au cours des six 
mois qui suivent la réalisation de la transplantation. Un système de prévention et de dépistage des 
anomalies survenant après la transplantation sera développé. 

Article 2 modifié :  Décision de financement 
La présente décision porte le montant de la DRDR 2006 à 0 €, le promoteur n’ayant engagé aucune dépense au titre de l’année 2005. 
Le promoteur a reçu 217 661 € 
- au titre de la DRDR 2005 : 193 851 € 
- au titre de la DRDR 2006 : 23 810 € 
Le promoteur dispose d’un financement 2006 de 179 501 € (cf budget prévisionnel) 
- DRDR 2006 : 0 € 
- DRDR versée : 217 661 € 
- A reverser à la CPAM : 38 160 € 
Le financement total du 01/10/2005 au 30/09/2008 après ajustement s’élève à 209 286 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
Par ailleurs, un réexamen du budget interviendra pour revoir les financements destinés à la rémunération spécifique des professionnels de santé libéraux 
dès lors que des actes correspondants seront négociés dans le cadre conventionnel. Ce réexamen devra donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée sera par ailleurs conditionné par les disponibilités de la dotation régionale 
de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 

 DRDR 2005 DRDR 2006 DRDR 2007 
EQUIPEMENT 173 610 63 000  
FONCTIONNEMENT    
SYSTEME D’INFORMATION  61 074  
CHARGE DE PERSONNELS  
Installateur (formation et installation informatique chez le patient) 

 
8 750 

 
41 858 

 
17 500 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
FRAIS GENERAUX 

 
3 737 

 
 

 
12 285 

FORMATION 7 754   
EVALUATION  13 569  

TOTAL 193 851 179 501 29 785 

DRDR VERSEE  23 810  

CREDIT NON CONSOMME  193 851  

TROP PERÇU AU 30.06 A REVERSER A LA CPAM  38 160  

DRDR  0  

Le nombre prévisionnel (limitatif) de patients pris en charge dans le réseau est de 50 par année les deux premières années 
Financement ARH à compter du 01 octobre 2006 pour un 0.5 ETP de Praticien Hospitalier. 
Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 7 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy; désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
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Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

ONCOLOR 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu le SROS volet thématique cancérologie 1999-2004 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006  
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006 
- du suivi exécutoire budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau ONCOLOR au titre de la Dotation Régionale de Développement des 
Réseaux 2006  

représenté par son promoteur 
Nom Prénom  Madame le Professeur Danièle SOMMELET 
Statut professionnel  Professeur des Universités 
Adresse   6, avenue de Bourgogne - 54500 Vandoeuvre les Nancy 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  ONCOLOR 
Numéro d’identification  960410199 
Thème « Réseau régional en cancérologie créé en 1998 entre les établissements de santé publics et privés 

impliquant les médecins libéraux généralistes et spécialistes et les autres acteurs de santé concernés. 
La montée en charge progressive des activités du réseau, depuis sa création et pour les trois années à 
venir, nécessite un renforcement des moyens et en particulier humains au niveau de l’équipe de 
coordination pour maintenir les actions initiées dont l’actualisation des  référentiels et permettre le 
développement de nouveaux projets répondant à la mise en œuvre du plan cancer » 

Article 2 modifié : Décision de financement 
La présente décision porte la DRDR 2006 à 187 284 € 
Le promoteur dispose d’un financement 2006 de 303 159 € : 
- DRDR 2006 : 187 284 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 115 875 € 
Le financement total du 27 octobre 2004 au 26 octobre 2007, après ajustement, est porté à 1 042 136 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR (en €) du 27 octobre 2004 au 26 octobre 2007 
 

 
DRDR 2004 DRDR 2005 

DRDR 2005 
Complément de 

dotation 
DRDR 2006 DRDR 2007 

EQUIPEMENT 20 500      
SYSTEME D’INFORMATION 
2 ETP Informaticiens 4ème trim  

 
 

   
31 200 

 

CHARGE DE PERSONNELS SALARIES (Cadre administratif de 
coordination, Adjoint cadre administratif, Médecin 
coordonnateur, Médecins salariés) 

103 673  314 280 
 

47 324 141 976 
 

158 130 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
Frais généraux 
Conseil juridique 

 
6 133  

 
43 460 

 
10 665 

 
31 995 

 
35 550 
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EVALUATION      
REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX HORS SOINS 

Médecins libéraux 
Para médicaux 
Pharmaciens 

 
 

 
53 700 

 
13 500 
5 662 

13 500 

 
40 500 
16 988 
40 500 

 
45 000 
18 900 
45 000 

TOTAL 130 306  411 440 90 651 303 159 302 580 

Crédit non consommé  au 31/12  80 125  115 875  

DRDR après ajustement   331 315    

DRDR 130 306 421 966 187 284 302 580 
 

Financements relais pour les systèmes d’information de la période intermédiaire comprise entre la clôture du financement DRDR d’HERMES le 20 
octobre 2006 et de la montée en charge du protocole d’accord ARH/ONCOLOR. 
Le promoteur doit rechercher d’autres sources de financement pour atteindre ses objectifs : 
- Auprès de ses membres : les établissements de santé, les professionnels de santé, les réseaux 
- Auprès des collectivités territoriales (conseil régional…) 
- Auprès de l’ARH à travers un protocole d’accord en fonction des orientations du volet cancérologie du SROS  et du plan cancer 
- Répondre à des appels à projet 
Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 7 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy, désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 

 

ANTIBIOLOR 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu la circulaire DHOS/DS5A n°272 du 02 mai 2002 relative au bon usage des antibiotiques  dans les établissements de santé et à la mise en place à titre 
expérimental de centres de conseil en antibiothérapie pour les médecins libéraux 
Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006  
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé à ANTIBIOLOR au titre de la Dotation Régionale de Développement des 
Réseaux 2006  

représenté par son promoteur 
Nom Prénom  Monsieur le Professeur Thierry MAY 
Statut professionnel  Service des maladies infectieuses et tropicales 
Adresse  CHU Nancy Brabois  54511 Vandoeuvre CEDEX 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  ANTIBIOLOR 
Numéro d’identification  960410231 
Thème Améliorer la qualité de l’usage des antibiotiques dans les infections communautaires ou nosocomiales 

tant dans les établissements de santé qu’en médecine libérale. 
Article 2 modifié : Décision de financement 
La présente décision porte la DRDR 2006 à 180 839 € 
Le promoteur dispose d’un financement 2006 de 290 500 € : 
- DRDR 2006 : 180 839 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 109 661 € 
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Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 

 DRDR 2005 DRDR 2006 
EQUIPEMENT  6 500 
SYSTEME D’INFORMATION 10 000 10 000 
FONCTIONNEMENT   

CHARGE DE PERSONNELS MIS A DISPOSITION 
Secrétaire ½ temps 
Coordonnateur PH 
Attaché Pharmacie et biologie 

 
20 000 

103 500 
13 000 

 
20 000 

103 500 
13 000 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
FRAIS DE DEPLACEMENT COORD 
FRAIS DE COLLOQUES 
FRAIS GENERAUX 
REFERENTIELS LETTRES D’INFORMATION 
INTERNET STANDARD 
FRAIS DE SECRETARIAT 

 
1 500 
1 500 

10 000 
29 400 

1 650 
 

 
1 500 

15 000 
10 000 
47 000 

 
6 000 

FORMATION   
EVALUATION 20 000 20 000 
ETUDE ET RECHERCHE    
REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX HORS SOINS 

HONORAIRES DES MEDECINS ET PHARMACIENS 60 € 
REUNIONS GROUPE DE TRAVAIL (80 €) 

 
  

 
60 000 

 
30  000 

8 000 

REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX - SOINS   
TOTAL 290 500 290 500 

CREDIT NON CONSOMME AU 31/12/2005  -109 661 

DRDR  180 839 
 

Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 7 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Le promoteur d’ANTIBIOLOR  présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et 
retrace, le cas échéant, la part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé avant le 01 octobre 2006 au plus tard. En plus des rapports d’activité précédents, il 
analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante et des recommandations de l’ANAES. Il retrace l’emploi et 
l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport, afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau et des conditions de sa pérennité. 
Article 8 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 9 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy; désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 10 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 11 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 
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LORSEP 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relative aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006  
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006 
- du suivi exécutoire comptable établi  par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau de santé LORSEP au titre de la Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux 2006  

Nom Prénom du promoteur Docteur Marc DEBOUVERIE 
 Neurologue 
 Service de neurologie - Hôpital central - 54035 Nancy cedex 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Numéro d’identification  996600441100005588 
Thème ««  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  GGLLOOBBAALLEE  DDEE  PPAATTIIEENNTTSS  AATTTTEEIINNTTSS  DDEE  SSCCLLEERROOSSEE  EENN  PPLLAAQQUUEE,,  AAUU  PPLLUUSS  PPRREESS  DDEE  LLEEUURR  LLIIEEUU  DDEE  VVIIEE,,  

EENN  LLIIEENN  AAVVEECC  TTOOUUSS  LLEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS  DDEE  SSAANNTTEE  »» 
Article 2 modifié : Décision de financement 
La présente décision porte la DRDR 2006 pour les patients lorrains à 191 470 € 
Pour 2006 DRDR concernant les patients demeurant en Haute Marne : 28 615 € payés pour le compte de la région Champagne Ardennes reversera 
le montant à la région Lorraine. 
Le financement total après ajustement est porté à 460 345 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global est déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 

 DRDR 2003 DRDR 2004 DRDR 2005 DRDR 2006 DRDR 2006 
 Patients résidant en région lorraine Patients de 

Haute Marne 
EQUIPEMENT 7 130    1 840 
SYSTEME D’INFORMATION      
FONCTIONNEMENT      

CHARGE DE PERSONNELS SALARIES  
Infirmière coordonnatrice (2 ETP à c de 2006) 
Psychologue clinicienne 
Coordonnatrice sociale 1 ETP 
Pharmacien coordonnateur 
Neuro psychologue (1/3 ETP) 
Déplacements 

 
 

 
35 050 
18 460 
31 240 

 
35 050 
18 460 
31 240 
28 000 

 
70 100 
18 460 
31 240 
21 000 
10 525 
11 000 

 
3 750 
3 165 
3 120 
7 540 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT   18 500 12 000 3 600 
FORMATION (coût pédagogique)  6 000 6 000 6 000 5 600  
EVALUATION      
ETUDE ET RECHERCHE      
      
REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX HORS SOINS 
* NEUROLOGUES LIBERAUX VALIDATION MEDICALE POUR 

INCLUSION DES PATIENTS (majoration 2,70 € pour 50 
patients par an et 19 neurologues) 

* Psychologues libéraux (40 €) 
* IDE 

  
 
 

2 565 

 
 
 

2 565 

 
 
 

2 565 
8 000 

580 

 

TOTAL 7 130 93 315 139 815 191 470 28 615 
    220 085 

Financement ARH à compter du 01 octobre 2006 d’un 0,5 poste de pharmacien hospitalier 
Le nombre prévisionnel (limitatif) de patients pris en charge dans le réseau est de 2 000 sur trois ans. 
Article 6 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Chaque année, au plus tard le 31 mars, le réseau financé par la dotation régionale de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il 
s’attache à montrer, à partir de la tenue d’un tableau de bord, la réalité de son fonctionnement (patients pris en charge, professionnels et autres 
intervenants du réseau par spécialité et établissements de santé concernés. 
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Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des résultats attendus. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées. 
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la décision initiale, soit le 01.10.2006 au plus tard. En plus 
des rapports d’activité, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante ; il retrace l’emploi et l’affectation 
des différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport, afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau et des conditions de sa pérennité. 
Article 7 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 8 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 9 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy; désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 10 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 11 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

ICALOR 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu le SROS cardiologie 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006 
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006  
- du suivi budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau ICALOR au titre de la Dotation Régionale de Développement des 
Réseaux pour  2006  

représenté par son promoteur 
Nom Prénom  Docteur Faiez ZANNAD 
Statut professionnel  Cardiologue 
Adresse  Centre des Affaires les Nations – 23 Bd de l’Europe  54500 Vandoeuvre lès Nancy 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  ICALOR 
Numéro d’identification  960410314 
Thème Le réseau a pour objectif de diminuer la morbi mortalité et les ré hospitalisations et d’améliorer la 

qualité de vie des insuffisants cardiaques de Lorraine. Le réseau repose sur la coordination et la 
standardisation des soins afin d’assurer une prise en charge de proximité, optimisée et continue du 
patient, son éducation et sa surveillance à domicile. 

Article 2 modifié :  Décision de financement 
La présente décision porte le montant de la DRDR 2006 à 202 082 € 
Le promoteur dispose pour 2006 d’un financement de 283 200 € : 
- DRDR 2006 : 202 082 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 81 118 € 
Le financement total du 01/10/2005 au 30/09/2008 après ajustement et intégration de la Maison de Santé Rurale de Vicherey s’élève à 
1 101 359.40 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
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à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
Par ailleurs, un réexamen du budget interviendra pour revoir les financements destinés à la rémunération spécifique des professionnels de santé libéraux 
dès lors que des actes correspondants seront négociés dans le cadre conventionnel. Ce réexamen devra donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée sera par ailleurs conditionné par les disponibilités de la dotation régionale 
de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 

Proposition de financement DRDR Nom du réseau ICALOR   

 

01/10 au 
31/12/2005   01/01 au 

30/09/2008 

 2005 2006 2007 2008 

Nombre de patients  250 500 500 

Equipement     

30 PC (1500 €) 50% 22 500,00    

Elaboration d'un didacticiel 5 000,00   1 500,00 

Système d'information     

Administrateur 1/4T  18 000,00 18 000,00 13 500,00 

     

Charge de personnels     

Coordonnateur médecin  22 794,00 50 890,00 50 890,00 38 168,00 

Infirmière  9 425,00 37 700,00 37 700,00 28 275,00 

Secrétaire 8 450,00 33 800,00 33 800,00 25 350,00 

     

Autres frais de fonctionnement     

Comité de pilotage 3 250,00 6 750,00 6 750,00 4 875,00 

Affiches, plaquettes, communication 6 200,00 4 610,00 4 610,00 4 610,00 

     

Evaluation    5 000,00 

     

Etude et recherche     

Mise en place (10 réunions 10 personnes) 6 500,00    

     

Rémunération spécifiques pour les libéraux hors soins     

IDE bilan initial inclusion (10 € x 1,5)   3 750,00 7 500,00 7 500,00 

IDE 10 Surveillances éducation  (AIS8 = 19,20 €)   48 000,00 96 000,00 96 000,00 

IDE bilan intermédiaire (10 €)  2 500,00 5 000,00 5 000,00 

9 surveillances adm. Traitement  (AMI8 = 23,20 €)  52 200,00 104 400,00 104 400,00 

Total IDE (par patient 425,80 €)     

Médecin libéral      

inclusion (60 €)  15 000,00 30 000,00 30 000,00 
coordination des soins/tenue du dossier (40 €)  10 000,00 20 000,00 20 000,00 

Vicherey Diététicienne 35 € par C   1 750,00 1 750,00 

Vicherey Kinésithérapeute AMK12/séance 30’    5 875,20 5 875,20 

Vicherey Pédicures 27 €   540 540 

 84 119,00 283 200,00 422 815.20 392 343.20 

Crédit non consommé au 31/12  81 118,00   

DRDR  202 082,00   
 

Le nombre prévisionnel (limitatif) de patients pris en charge dans le réseau est de 1 250 
A compter de 2007 la Maison de Santé Rurale de Vicherey devient partenaire du réseau ICALOR pour la prise en charge de sa patientèle insuffisante 
cardiaque dans le cadre d’une convention. 
Un programme de soins pluridisciplinaires définit la prise en charge des patients insuffisants cardiaques par les médecins généralistes, le cardiologue, les 
infirmières, la diététicienne, le kinésithérapeute, le pédicure et le chirurgien dentiste. 
Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
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Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 7 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy; désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

ALCAD 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006  
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006  
- du suivi budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau ALCAD au titre de la Dotation Régionale de Développement des 
Réseaux pour 2006  

représenté par son promoteur 
Nom Prénom  Monsieur le Professeur François PAILLE 
Statut professionnel  Professeur de Médecine Interne 
Adresse  Hôpital Villemin 47, rue de Nabécor 54035 NANCY CEDEX 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  ALCAD 
Numéro d’identification  960410215 
Thème « Réseau de santé ayant pour objectif de repérer et de prendre en charge précocement, dans le 

cadre d’une prise en charge globale et de soins coordonnés, le mesurage d’alcool associé ou non à 
d’autres conduites addictives, il est le lieu de concertation de tous les acteurs du sud de la Meurthe-
et-Moselle intéressés par la prévention et l’accompagnement psychosocial de patients en difficulté 
avec l’alcool... » 

Article 2 modifié :  Décision de financement 
La présente décision porte le montant de la DRDR 2006 à 60 000 € 
Le promoteur dispose pour 2006 d’un financement de 131 647 € : 
- DRDR 2006 : 60 000 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 71 647 € 
Le financement total du 27/10/2004 au 26/10/2007 après ajustement s’élève à 305 252 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
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Article 5 : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR (en €) 
 DRDR 2004 DRDR 2005 DRDR 2006 DRDR 2007 
EQUIPEMENT 22 960 3 000   
SYSTEMES D’INFORAMTION   11 007  
FONCTIONNEMENT     
CHARGE DE PERSONNELS SALARIES  

SECRETAIRE ½ ETP 
INFIRMIERE ½ ETP 
PSYCHOLOGUE 30 € / SEANCE 
COORDONNATEUR 40 €/HEURE 

 48 200  
16 400 
24 000 

6 000 
2 840 

 
16 400 
24 000 

6 000 
2 840 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
PREVENTION DE RECHUTE 
DOSSIER MEDICAL PATIENT 
FRAIS GENERAUX 
HONORAIRES DIVERS 
DEPLACEMENTS 

  
4.332 
4.000 

10 000 
2 000 
3.000 

 
 
 

1 500 
 

700 

 
4 300 
4 000 
7 700 

 
3 000 

FORMATION  10 000 12 200 10 000 
EVALUATION  21 000 5 000  
REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX HORS SOINS 

MODULE 1 : 120 € 
MODULE 2 : 120 € 
MODULE 3:  480 € 
MODULE 4 : 360 € 
MODULE 6 : 800 € 

INDEMNISATION SPECIALISTES-PARAMEDICAUX : 200 € 

  
6.000 
3.000 
4.800 
1.800 
8.000 
2.000 

 
12 000 
6 000 
9 600 
3 600 

16 800 
4 000 

 
3.000 
1 440 
2 400 
1 080 
4 000 
1 000 

TOTAL 22 960 131 132 131 647 91 160 

CREDIT NON CONSOMME   71 647  

DRDR   60 000  

Le nombre prévisionnel de patients pris en charge dans le réseau en 2006 est 100 
Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 7 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy; désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

RESEAULU 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu le volet gérontologique du SROS 1999-2005 
Vu le schéma gérontologique départemental de Meurthe et Moselle 2002-2006 signé le 09 juillet 2002 
Vu la circulaire N° 2002-157 du 18 mars 2002 sur l’amélioration de la filière de soins gériatriques 
Vu la circulaire N° 101/DHOS/0/2004 du 05 mars 2004 relative à l’élaboration des SROS de troisième génération 
Vu la lettre DGAS/DHOS N° 2004-452 du 16 septembre 2004 relative aux centres locaux d’information et de coordination (CLIC) et aux réseaux de santé 
gérontologiques. 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006 
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Au vu : - du rapport d’activité 2005 
 - de l’état des dépenses réalisées en 2005 
 - du budget prévisionnel 2006  
 - du suivi budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau gérontologique RESEAULU au titre de la Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux 2006  

représenté par son promoteur 
Nom Prénom  Docteur Catherine COLLARD 
Statut professionnel  Médecin gériatre – Chef de service CH  
Adresse  Centre Hospitalier 2, rue Level BP 206 54301 LUNEVILLE 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  RESEAULU 
Numéro d’identification  960410298 
Thème Le projet vise à accompagner la personne âgée dans son projet de vie à domicile grâce à une évaluation 

médico-psycho-sociale multidisciplinaire de qualité pour apporter les réponses les plus adaptées à ses 
besoins, en développant un travail en réseau pour coordonner les moyens existants.  

Article 2 modifié : Décision de financement 
La présente décision porte la DRDR 2006 à 148 115 € 
Le promoteur dispose d’un financement 2006 de 174 421 : 
- DRDR 2006 : 148 115 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 26 306 € 
Le financement total est ajusté et porté à 381 328.25 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
Par ailleurs, un réexamen du budget interviendra pour revoir les financements destinés à la rémunération spécifique des professionnels de santé libéraux 
dès lors que des actes correspondants seront négociés dans le cadre conventionnel. Ce réexamen devra donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée sera par ailleurs conditionné par les disponibilités de la dotation régionale 
de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 

Proposition de financement DRDR Nom du réseau : RESEAULU 

Patients inclus 25 100 100 
 2005 2006 2007 

    

Equipement    

Ordinateurs logiciels licences, téléphones 11 870,00   

Système d'information    
    

Charge de personnels    

Coordonnateur médecin gériatre( 80%) 13 728,00 56 010,00 57 130,00 

IDE  9 800,00 39 984,00 40 784,00 

Ergothérapeute (50%) 6 119,00 24 964,50 25 464,00 

Psychologue 50%  20 655,00 21 068,00 

Secrétaire (50%) 4 625,00 18 870,00 19 248,00 

Déplacement équipe mobile 1 290,00 5 160,00 5 160,00 

    

Autres frais de fonctionnement    

Imprimerie  2 000,00   

Dossier commun 4 000,00   

    

Rémunération spécifiques pour les libéraux hors soins    

Médecin généraliste inclusion (60 €) 1 500,00 6 000,00 6 000,00 

IDE AMI 6,5 (18,85 €) 471,25 1 885,00 1 885,00 

Kiné libéral AMK 8,75 ( 17,85 €) 178,50 892,50 892,50 

    

 55 581,75 174 421,00 177 631,50 

Crédit non consommé  26 306,00  

DRDR  148 115,00  
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Le nombre prévisionnel (limitatif) de patients pris en charge dans le réseau est de  225 
Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 7 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy; désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

G. CUNY 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relative aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu le volet gérontologique du SROS 1999-2004 
Vu le schéma gérontologique départemental de Meurthe et Moselle 2002-2006 signé le 09 juillet 2002 
Vu la circulaire N° 2002-157 du 18 mars 2002 sur l’amélioration de la filière de soins gériatrique 
Vu la circulaire N° 101/DHOS/0/2004 du 05 mars 2004 relative à l’élaboration des SROS de troisième génération 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006 
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006 
- du suivi exécutoire budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau gérontologique G. CUNY au titre de la Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux 2006  

Nom Prénom du promoteur  Madame le Docteur Marie Yvonne GEORGE 
Statut professionnel  Médecin à la Maison Hospitalière Saint Charles 
Adresse   56 bis rue des quatre églises - 54000 NANCY 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  Gérard CUNY 
Numéro d’identification  960410124 
Thème « - Assurer et organiser la prise en charge globale des problèmes sanitaires et sociaux des personnes 

âgées en situation de fragilité ou de dépendance (nutrition, psychiatrie, démence, risque 
médicamenteux) dans une démarche de proximité et dans une coordination 
domicile/hôpital/établissements, 

 - Préserver leur désir de rester à domicile,  
 - Veiller à la bonne qualité de décisions et des conditions d’hospitalisation et d’admission en 

établissement médico-social,  
 - Faciliter la recherche de placement » 
Article 2 modifié : Décision de financement 
La présente décision porte la DRDR 2006 à 57 744 € 
Le promoteur dispose d’un financement 2006 de 216 325 € : 
- DRDR 2006 : 57 744 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 158 581 € 
Le financement total du 01 juillet 2004 au 30 juin 2007 est ajusté et porté à 549 625 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
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Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fournis à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour les années N, N+1. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 

 DRDR 2004 DRDR 2005 DRDR2006 DRDR 2007 
CHARGE DE PERSONNELS SALARIES  
Secrétaire 1ETP 
Coordonnateur médecin 1 ETP 
Infirmière 1 ETP 
Frais de déplacement 

 
19 700 
29 700 
16 500 

 
 

90 000 

 
 

165 000 
 

2 200 

 
50 700 

101 780 
37 700 

1 000 
AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
Recueil des données et suivi 
Elaboration des référentiels 
Dossier médical patients 

 
10 000 
10 000 
7 000 

 
 

20 000 

 
 

10 000 
10 000 

 
 

10 000 
10 000 

REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX HORS SOINS 
MEDECINS GENERALISTES (EVALUATION 60 €) ) 
IDE  
KINESITHERAPEUTES /ORTOPHONISTES 
ERGOTHERAPEUTES (70 €) 
DIETETICIENNE (50 €) 

CONCERTATION PLURIDISCIPINAIRE PAR  PERSONNE AGEE (500) 
1 FOIS PAR AN 

MEDECINS GENERALISTES 40 € DRDR (60 €) 
IDE 10.65 € DRDR (15 €) 

 
5 250 

660 
1 315 

 
 
 
 

12 000 
3 100 

 
 

12 500 
 
 
 
 
 

20 000 
5 000 

 
3 000 
1 125 

2 250 
7 000 
4 000 

 
 

8 000 
3 750 

 
9 000 
1 125 

2 250 
7 000 
4 000 

 
 

20 000 
5 325 

TOTAL 115 225 147 500 216 325 259 880 

CREDIT NON CONSOMME 115 225  158 581  

NOUVEAU MONTANT DRDR  116 776 57 744  
 

Le nombre prévisionnel de patients pris en charge dans le réseau en 2006 est de 500. 
Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 7 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy; désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

TRAIT D’UNION 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relative aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu l’Article L6112-7 du Code de Santé Publique relatif à la délivrance de soins palliatifs 
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Vu la circulaire DGS/3D du 26 août 1986 relative à l’organisation des soins et à l’accompagnement des malades en phase terminale 
Vu la loi N° 91-748 du 31 juillet 1991 relative à la réforme hospitalière, les soins palliatifs font partie des missions du service public. 
Vu la loi N° 99-477 du 9 juin 1999 visant à garantir le droit à l’accès aux soins palliatifs. 
Vu la circulaire DH/EO2/2000/295 du 30 mai 2000 relative à l’hospitalisation à domicile (complétée par la circulaire du 11 décembre 2000) 
Vu le Décret N° 2000-1004 du 16 octobre 2000 relative à la convention type concernant les conditions d’intervention des bénévoles accompagnant les 
personnes en soins palliatifs dans les établissements de santé et les établissements sociaux et médico-sociaux. 
Vu la circulaire DHOS/02/DGS/SD5D/2002/n° 2002/98 du 19 février 2002 relative à l’organisation des soins palliatifs et à l’accompagnement en 
application de la loi 99-447 
Vu le Décret N° 2002-194 du 11 novembre 2002 relatif aux actes professionnels et à l’exercice de la profession d’infirmier. 
Vu l’avenant 12 de la Convention nationale des médecins généralistes instaurant un Contrat de Santé Publique pour la prise en charge des soins palliatifs paru 
au Journal Officiel du 17.09.2003 
Vu la circulaire DHOS/0/n°44 du 4 février 2004 relative à l’hospitalisation à domicile 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006 
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006  
- du suivi budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau de soins palliatifs TTRRAAIITT  DD’’UUNNIIOONN au titre de la Dotation 
Régionale de Développement des Réseaux pour  2006  

Nom Prénom du promoteur  Monsieur Philippe BRACH 
Statut professionnel  Infirmier Diplômé d’Etat 
Adresse   27, rue du Breuil 54230 Neuves Maisons 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Numéro d’identification  960410116 
Thème « Soins palliatifs à domicile pour tout patient qui le désire » 

Article 2 modifié :  Décision de financement 
La présente décision porte le montant de la DRDR 2006 à 260 131 € 
Le promoteur dispose pour 2006 d’un financement de 267 750 € : 
- DRDR 2006 : 260 131 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 7 619 € 
Le financement total du 01 avril 2004 au 31 mars 2007 après ajustement s’élève à 622 128 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global  
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM /Promoteur. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le promoteur, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N+1. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui 
initialement prévu. Il sera par ailleurs conditionné par les disponibilités pour l’année de la dotation régionale de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 

 DRDR 2004 DRDR 2005 DRDR 2006 DRDR 2007 
CHARGE DE PERSONNELS SALARIES  

Médecin coordonnateur (3/4 ETP) 
Infirmière (ETP 0.5 en 2004 - 1 en 2005 – 1,5 en 2006) 
Psychologue (35 €/heure 12h30/mois à c de 2005) 
Pharmacien (1/4 ETP – 1/8 a c/ de 2005) 
Secrétaire ½ temps (13%) 
Assistante sociale (1/5 ETP) 

 
45 000 
15 750 
3 750 
7 500 

 
 
 

140 520 
 

 
80 000 
44 500 

5 250 
3 750 
2 000 

25 500 

 
20 000 

11 125 
1 250 
1 000 

500 
6 400 

FORMATION DES PROFESSIONELS DE SANTE   18 000  
AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

Frais kilométriques 
Autres frais généraux 

 
3 750 

 
1 200 

 

 
8 000 

10 000 

 
1 250 

10 000 
REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX HORS SOINS 

Astreintes médicales (100 € par jour) 
Astreintes téléphoniques (50 € par jour) 
Forfaits de coordination MG, IDE, MK, Pharmacie 40 € 

 
27 450 
13 725 

 
50 250 

 
36 500 
18 250 
16 000 

 
9 150 
4 575 

16 000 
TOTAL 116 925 191 970 267 750 81 250 

CREDIT N-1 NON CONSOMME  28 148 7 619  

MONTANT DRDR 116 925 163 822 260 131  
 

Conseil Régional ½ ETP infirmière à compter de 2006 (CIE) 
Une secrétaire comptable financée à hauteur de 87 % par le CNASEA (CAE) 
Le nombre prévisionnel de patients pris en charge dans le réseau en 2006 est de 70 
Article 6 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Chaque année, au plus tard le 31 mars, le réseau financé par la dotation régionale de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il 
s’attache à montrer la réalité de son fonctionnement l’intérêt médical, social et économique du système mis en place, la qualité des procédures d’auto 
évaluation, à partir de la tenue d’un tableau de bord : 
Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des résultats attendus. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées. 



RECUEIL N° 19 957 31 JUILLET 2006 

L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la décision initiale, soit le 31 décembre 2006 au plus tard. En 
plus des rapport d’activité précédents, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante ; il retrace l’emploi et 
l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié, il se base sur la mesure, par des indicateurs adaptés, des processus, des résultats de soins dans 
un cadre de référence incorporant : 

- L’évaluation structurelle 
- L’évaluation fonctionnelle 
- L’évaluation organisationnelle 
- L’évaluation économique 
- L’évaluation de qualité 

L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport, afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau et des conditions de sa pérennité. 
Article 7 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 8 : Non respect des engagements  
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 9 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy 
9, Boulevard Joffre – 54000 NANCY 

désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature d’une convention de financement modificative 
entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 10 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture de Meurthe et Moselle dans 
lequel se situe le siège de la permanence des soins d’autre part. 
Article 11 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public et, de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20). Le 
promoteur de réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 

 
 

MAISON DU DIABETE ET DE LA NUTRITION DE NANCY 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relative aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu la circulaire DGS/DH 99/ 264 du 4 mai 1999 relative à l’organisation des soins pour la prise en charge du diabète de type 2 non insulino dépendant 
Vu le volet diabétologique du SROS du 13 décembre 2000 
Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006  
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006 
- du suivi budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir le financement accordé à la Maison du Diabète et de la Nutrition de Nancy au titre de la Dotation Régionale de 
Développement des Réseaux 2006 

représenté par son promoteur Professeur Olivier ZIEGLER 
 Diabétologue nutritionniste 
  Hôpital Jeanne d’Arc – B.P 303 – 54201 TOUL-CEDEX 
Article 1 : Présentation du réseau financé 

Numéro d’identification  960410074 
Thème « Amélioration de l’offre et de la coordination des soins pour la prévention et le traitement du 

diabète de type 2 et de l’obésité infantile » 
Article 2 modifié : Décision de financement 
La présente décision porte la DRDR 2006 à 94 914 € 
Le promoteur dispose d’un financement pour 2006 de 134 870 € : 
- DRDR 2006 : 94 914 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 39 956 € 
Le financement total du 01/01/2004 au 31/12/2006 après ajustement est porté à 200 444 € 
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Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 DRDR 2004 DRDR 2005 DRDR 2006 
CHARGE DE PERSONNEL SALARIE 

SECRETAIRE 1 ETP à c/ du 01/10/2006 
AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

CARNETS DE BORD 
PLAQUETTES  
FRAIS D’IMPRIMERIE PIED DIABETIQUE 
AUTRES FRAIS GENERAUX 

 
 
 

3 000 
6 030 

 
 
 
 
 

1 000 

 
8 400 

 
 
 
 

15 000 
EVALUATION   10 000 
FORMATIONS DES PROFESSIONNELS DE SANTE 
FORMATION PODOLOGUES (15) 

  
2 400 

30 000 

REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX HORS SOINS 
EDUCATION THERAPEUTIQUE COLLECTIVE PAR GROUPE DE 8 PATIENTS 
3 SEANCES MAXIMUM 

MEDECINS ET PARAMEDICAUX (120 €) 
 
PHARMACIENS (20 €) FORFAIT ANNUEL PAR PATIENT 
COORDINATION PODOLOGIQUE (120 €) 

 
 

300 patients 
13 500 

(200 diabètes ) 
4 000 

 
 

600 patients 
27 000 

(300 diabètes) 
6 000 

840 

 
 

600 patients 
27 000 

(300 diabètes) 
6 000 
3 120 

REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX – SOINS 
CONSULTATION D’ENTREE 50 € dont 24 € DRDR 
CONSULTATIONS D’ENTREE  50 € dont 30 € DRDR 
 
PODOLOGIE 
BILAN PODOLGUE (200 €)  
BILAN PODOLOGIQUE (G2ET3) (137,50 €) 
BILAN/PREVENTION  PODOLOGIQUE (G0ET1) (27 €) 

(200 diabètes) 
4 800 

(100 enfts obèses) 
3.000 

(50 patients) 
10 000 

 
 

(300 diabètes) 
7 200 

(300 enfts obèses) 
9 000 

(60 patients) 
 

8 250 
5 400 

(300 diabètes ) 
7 200 

(300 enfts obèses) 
9 000 

 
 

13 750 
5 400 

TOTAL 44 330 67 090 134 870 

DEDUCTION CREDIT NON CONSOMME  5 890 39 956 

  61 200 94 914 
 

Le réseau n’a pas atteint ses objectifs sur les deux premières années, 220 patients inclus sur  un objectif prévisionnel de 900 patients 
Le financement DRDR 2006 est attribué pour un objectif de 600 patients (300 diabètes et 300 enfants obèses) 
Article 6 : Modalités de suivi et d’évaluation 
Au plus tard le 01 octobre 2006, le réseau financé par la dotation régionale de développement des réseaux transmet un rapport d’activité dans lequel il 
s’attache à montrer la réalité de son fonctionnement l’intérêt médical, social et économique du système mis en place, la qualité des procédures d’auto 
évaluation, à partir de la tenue d’un tableau de bord : 
Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des résultats attendus. 
Il présente le budget exécuté de l’année en recettes et dépenses et fait état des modalités de financement global du réseau et retrace, le cas échéant, la 
part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées. 
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des financements attribués en fonction de l’état du développement du 
réseau et de ses résultats budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la décision initiale, soit le 01 octobre 2006 au plus tard. En 
plus des rapport d’activité précédents, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante ; il retrace l’emploi et 
l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié,  
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport, afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau et des conditions de sa pérennité. 
Article 7 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
Article 8 : Non respect des engagements  
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 9 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy 
9, Boulevard Joffre – 54000 NANCY 

désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature d’une convention de financement modificative 
entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 10 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture de Meurthe et Moselle dans 
lequel se situe le siège de la permanence des soins d’autre part. 
Article 11 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public et, de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20). Le 
promoteur de réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
 

NANCY, le 4 juillet 2006 
 

 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 
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RESEAU GERONTOLOGIQUE DES PAYS DU VERMOIS, SEL ET GRAND COURONNE 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
LE DIRECTEUR DE L’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE LORRAINE 

Vu les articles L162-43 à L162-46 du code de la sécurité sociale 
Vu l’article L6321-1 du code de la santé publique 
Vu le décret n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux 
Vu le décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation  des réseaux 
de santé 
Vu la circulaire MIN/DHOS/DSS/CNAMTS n°610 du 19 décembre 2002 et ses annexes relatives aux réseaux de santé 
Vu la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 
Vu le volet gérontologique du SROS 1999-2005 
Vu le schéma gérontologique départementale de Meurthe et Moselle 2002-2006 signé le 09 juillet 2002 
Vu la circulaire N° 2002-157 du 18 mars 2002 sur l’amélioration de la filière de soins gériatriques 
Vu la circulaire N° 101/DHOS/0/2004 du 05 mars 2004 relative à l’élaboration des SROS de troisième génération 
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006 
Au vu 
- du rapport d’activité 2005 
- de l’état des dépenses réalisées en 2005 
- du budget prévisionnel 2006 
- du suivi exécutoire budgétaire 2005 communiqué par la CPAM de Nancy 
Décident conjointement de revoir les clauses du financement accordé au réseau gérontologique des Pays du Vermois Sel et Grand Couronné au titre 
de la Dotation Régionale de Développement des Réseaux 2006  

représenté par son promoteur 
Nom Prénom  Docteur Paolo Di PATRIZIO 
Statut professionnel  Médecin généraliste 
Adresse  24 rue Gabriel Péri 54110 Dombasle sur Meurthe 

Article 1 : Présentation du réseau financé 
Nom du réseau  Gérontologique des pays du Vermois,  Sel et Grand Couronné 
Numéro d’identification  960410264 
Thème Coordonner, fédérer et promouvoir les moyens sanitaires et médico-sociaux existants pour améliorer, 

en assurant sa continuité, la prise en charge des personnes âgées en situation de vulnérabilité dans le 
bassin de vie du pays du Sel, du Vermois et du grand Couronné. 

Caisses d’assurance maladie concernées : La Caisse Primaire de Nancy, la Mutualité Sociale Agricole, L’Assurance Maladie des Professions 
Indépendantes (CMR), l’URSSME 

Article 2 modifié : Décision de financement 
La présente décision porte la DRDR 2006 à 43 815.50 € 
Le promoteur dispose d’un financement 2006 de 59 288.50 € : 
- DRDR 2006 : 43 815.50 € 
- Crédit non consommé au 31/12/2005 : 15 473.00 € 
Le financement total sur 3 ans est ajusté et porté à 166 396.40 € 
Article 3 : Modalités de versement du forfait global 
L’échéancier des versements du forfait global sera déterminé dans la convention de financement CPAM/Promoteur en respectant les montants annuels fixés 
à l’article 5 de la présente décision. 
Article 4 : Conditions de modification des clauses de financement 
Si en cours d’année, les éléments contenus dans le rapport de suivi communiqué par la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les 
informations figurant dans le budget prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une décision modificative. 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé. 
Au vu de ce document et du rapport de l’activité de l’année N-1 fourni à l’ARH et à l’URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être 
également revues et donner lieu à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l’année N. 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée sera par ailleurs conditionné par les disponibilités de la dotation régionale 
de développement des réseaux. 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l’objet d’une décision conjointe de financement modificative. 
Article 5 modifié : Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 
 

 DRDR 2005 DRDR 2006 DRDR 2007 DRDR 2008 
EQUIPEMENT     
FONCTIONNEMENT     
CHARGE DE PERSONNELS  
SECRETAIRE ½ TEMPS 
COORDONNATEUR 1ETP (assistante sociale) 

 
5 000.00 

14 000.00 

 
15 300.00 
40 800.00 

 
15 600.00 
41 600.00 

 
10 400.00 
27 740.00 

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT     
FORMATION     
EVALUATION     
REMUNERATIONS SPECIFIQUES POUR LES LIBERAUX HORS SOINS 
REUNION COORDINATION MEDECIN LIBERAUX 2C 
REUNION DE COORDINATION IDE AMI6.5 

 
800.00 

 
3 000.00 

188.50 

 
4 000.00 

377.00 

 
2 800.00 

263.90 
TOTAL 19 800.00 59 288.50 61 577.00 41 203.90 

CREDIT NON CONSOMME  15 473.00   

DRDR  43 815.50   
 

Le nombre prévisionnel de patients pris en charge dans le réseau en 2006 est de 150 
Article 6 : Contrôle de l’utilisation des financements obtenus 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces 
et sur place et à une vérification de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds. 
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Article 7 : Non respect des engagements pris par le réseau 
Suspension 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de 
suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. 
A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement 
constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
Retrait de la décision de financement 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision 
de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non 
régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
Article 8 : Caisse d’assurance maladie chargée d’effectuer les versements 
La caisse primaire d’assurance maladie de Nancy, désignée « caisse pivot » est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature 
d’une convention de financement entre son directeur et le promoteur du réseau. 
Article 9 : Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’une part, et de la Préfecture du département de Meurthe 
et Moselle dans lequel se situe le siège du réseau. 
Article 10 : Voies de recours 
Suivant les termes de la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public , de la loi 2002-321 du 12 avril 2002 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (articles 16 à 20), le 
promoteur du réseau dispose d’un délai de deux mois pour tout recours devant le Tribunal Administratif. 
NANCY, le 4 juillet 2006 
 Le Directeur de l’ARH de Lorraine, Le Directeur de l’URCAM de Lorraine, 
 Jacques SANS Patrick MARX 
 

 
AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 

 

SERVICE ACTIONS ET ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/54 DU 22 MAI 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A L’INSTITUT REGIONAL DE READAPTATION - N° FINESS E.J. : 540 009 701 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/25 du 24 mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de l’Institut Régional de Réadaptation , pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 19 avril 2006 par le conseil d’administration de l’UGECAM Nord-Est  relative à l’état prévisionnel de recettes et de dépenses 
pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
30 – Soins de suite et réadaptation……………………………………....518.30 € 
55 – Hospitalisation à temps partiel de jour…………………………213.90 € 
50 – Forfait de réadaptation de soins externes…………………..110.90 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l’Institut Régional de 
Réadaptation sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/56 DU 24 MAI 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE - N° FINESS E.J. : 540 000 080 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/32 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Hospitalier de LUNEVILLE , pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 



RECUEIL N° 19 961 31 JUILLET 2006 

Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 20 avril 2006 par le conseil d’administration du Centre Hospitalier de LUNEVILLE relative à l’état prévisionnel de recettes et 
de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
11 - Médecine et obstétrique………………………..860.00 € 
12 – Chirurgie et gynécologie………………………..930.00 € 
20 – Spécialités coûteuses…………………………1 500.00 € 
50 - Hôpital de jour gériatrique..…………………820.00 € 
Article 2 : Les malades admis dans les conditions prévues à l'article R. 714-3-24 du Code de la Santé  Publique sont redevables envers le Centre Hospitalier 
de LUNEVILLE  d'une majoration tarifaire pour régime particulier fixée à  35.50 €  par jour dans les disciplines suivantes: 
- Obstétrique 
Article 3- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier de LUNEVILLE 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/57 DU 30 MAI 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON - N° FINESS E.J. : 540 000 106 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/33 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Hospitalier de PONT A MOUSSON , pris en 
charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 19  avril 2006 par le conseil d’administration du Centre Hospitalier de PONT A MOUSSON relative à l’état prévisionnel de 
recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Court séjour 
11 : Médecine…………………………………………………………………….457,00 € 
12 : Chirurgie…………………………………………………………………….852,00 € 
Moyen séjour 
30 : Soins de Suite et de Réadaptation………………………267,00 € 
Anesthésie et chirurgie ambulatoire 
90 : Anesthésie et chirurgie ambulatoire …………………585,00 € 
Autre 
   Supplément structure libérale…………………………………….30.49 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier de PONT A 
MOUSSON sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/59 DU 31 MAI 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY - N° FINESS E.J. : 540 002 078 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
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VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/39 du 27 mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Hospitalier Universitaire de NANCY , pris en 
charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 24  avril 2006 par le conseil d’administration du Centre Hospitalier Universitaire de NANCY relative à l’état prévisionnel de 
recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
suivants: 
Hospitalisation complète : 
11 – Médecine……………………………….……..…………………….886.00 €    
12 – Chirurgie…………………………………….…………………..1 298.00 €    
13 – Psychiatrie…………………………………..…………………….560.00 €    
20 – Spécialités coûteuses…………………….….……….2 453.00 €    
30 – Service de suite et réadaptation……………..….446.00 €  
Hospitalisation incomplète : 
51 – Hôpital de jour A……………………………..……………1 660.00 €    
50 – Hôpital de jour B……………………………….……………..526.00 €    
52 – Dialyse…………………………………………………………….1 366.00 €   
90 – Chirurgie ambulatoire………………………………….1 298.00 €   
60 – Hôpital de nuit…………………………………………………..355.00 €   
Article 2 – Les malades admis dans les conditions prévues à l'article R. 714-3-24 du Code de la Santé  Publique sont redevables envers le Centre Hospitalier 
Universitaire de NANCY d'une majoration tarifaire pour régime particulier fixée à : 
40 €  par jour dans les disciplines suivantes: 

11 – Médecine 
12 – Chirurgie 
30 – Service de suite et réadaptation 

100 €  par jour dans les disciplines suivantes: 
20 – Spécialités coûteuses  

Article 3- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier Universitaire 
de NANCY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/60 DU 8 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY-LAY-SAINT-CHRISTOPHE - N° FINESS E.J. : 540 003 399 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/24 du 24   mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de l’Hôpital Local Intercommunal de POMPEY-LAY-
SAINTCHRISTOPHE  , pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 21 avril 2006 par le conseil d’administration de l’Hôpital Local Intercommunal de POMPEY-LAY-SAINTCHRISTOPHE relative à 
l’état prévisionnel de recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
11  - Médecine …………………………………………………………352.50 € 
30 – Soins de suite et réadaptation………………….. 398.70 €    
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice de l’Hôpital Local Intercommunal de 
POMPEY-LAY-SAINTCHRISTOPHE sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/61 DU 1ER JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A LA MATERNITE REGIONALE - N° FINESS E.J. : 540 000 031 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/29 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de la MATERNITE REGIONALE , pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 25 avril 2006 par le conseil d’administration de la MATERNITE REGIONALE relative à l’état prévisionnel de recettes et de 
dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin 2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Hospitalisation complète : 
12 - Gynécologie –Obstétrique……………………………………………..1 180.00 € 
20 - Réanimation Adultes………………………………….…………………..1 350.00 € 
21 - Médecine néonatale et réanimation néonatale………….1 630.00 € 
50 - Hospitalisation de jour……………………………………………………...670.00 € 
Article 2 : Les malades admis dans les conditions prévues à l'article R. 714-3-24 du Code de la Santé  Publique sont redevables envers le Centre Hospitalier 
de   d'une majoration tarifaire pour régime particulier fixée à  52 €   par jour dans les disciplines suivantes: 
- Gynéco-Obstétrique 
Article 3- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la MATERNITE REGIONALE sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/63 DU 1ER JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE HOSPITALIER SAINT CHARLES DE TOUL - N° FINESS E.J. : 540 000 049 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/ 30 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Hospitalier Saint Charles de TOUL , pris en 
charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 19 avril 2006 par le conseil d’administration du Centre Hospitalier Saint Charles de TOUL relative à l’état prévisionnel de 
recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Court séjour 
11 : Médecine ……………………………………………………………….………..497,00 € 
12 : Chirurgie et Gynécologie obstétrique……………………….745.00 € 
Hospitalisation de jour 
50 : Médecine et Gynécologie obstétrique………………………428.00 € 
Anesthésie et chirurgie ambulatoire 
90 : Chirurgie ambulatoire……………………………………………………616.00 € 
 

Article 2 : Les malades admis dans les conditions prévues à l'article R. 714-3-24 du Code de la Santé  Publique sont redevables envers le Centre Hospitalier 
de TOUL  d'une majoration tarifaire pour régime particulier fixée à   35.00 €   par jour dans les disciplines suivantes: 
11 - Médecine 
12 - Chirurgie 
12 - Maternité 
 

Article 3- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
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Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier Saint Charles 
de TOUL sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 
ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/64 DU 1ER JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 

AU CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY - N° FINESS E.J. : 540 000 056 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/16 du 24 mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Psychothérapique de Nancy , pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 12 mai 2006 par le conseil d’administration du Centre Psychothérapique de Nancy relative à l’état prévisionnel de recettes et de 
dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
13  - Psychiatrie, hospitalisation complète …………..…………………..531,00 €    
33 – Accueil familial thérapeutique…………………………………….………228,00 € 
34 – Centre de post-cure…………………………………….…………………….….435,00 € 
54 – Hôpital de jour psychiatrie ……………………………………..………… 369,00 € 
60 – Hospitalisation de nuit ……………………………………………………….  263,00 €  
70 – Hospitalisation à domicile ……………………………………………………239,00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Psychothérapique de 
Nancy sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/65 DU 7 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU SYNDICAT INTERHOSPITALIER NANCEEN DE LA CHIRURGIE DE L’APPAREIL LOCOMOTEUR (S.I.N.C.A.L.) 

N° FINESS E.J. : 540 020 112 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/40 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Syndicat Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de 
l’Appareil Locomoteur  (S.I.N.C.A.L.) , pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 21 avril 2006 par le conseil d’administration du Syndicat Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur 
(S.I.N.C.A.L.)   relative à l’état prévisionnel de recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
12 – Chirurgie……………………………………………….937.00 €    
90 – Chirurgie ambulatoire………………………..890.00 €    
20 – Spécialités coûteuses…………………….1 478.00 €    
30 – Moyen séjour……………………………….………184.00 €  
Article 2 – Les malades admis dans les conditions prévues à l'article R. 714-3-24 du Code de la Santé  Publique sont redevables envers le Syndicat 
Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur  d'une majoration tarifaire pour régime particulier fixée à : 
40 €   par jour pour la     12 – Chirurgie 
38 €   par jour pour  la    90 – Chirurgie ambulatoire 
64 €   par jour pour les   20 – Spécialités coûteuses 
  8 €   par jour pour le     30 – Moyen séjour 



RECUEIL N° 19 965 31 JUILLET 2006 

Article 3- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Syndicat Interhospitalier Nancéen 
de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/66 DU 30 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A LA MAISON DE REPOS ET DE CONVALESCENCE DE FLAVIGNY - N° FINESS E.J. : 540 006 707 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/19 du 24 mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de la Maison de Repos et de Convalescence de Flavigny  , 
pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le  24 avril 2006 par le conseil d’administration de la Maison de Repos et de Convalescence de Flavigny relative à l’état 
prévisionnel de recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juillet  2006  sera appliqué pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, le tarif journalier de prestation suivant: 
30 – Soins de suite et réadaptation……………………………….... 174.33 €    
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la Maison de Repos et de 
Convalescence de Flavigny sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/67 DU 8 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A L'ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF - N° FINESS E.J. : 540 000 882 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/37du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de l'Association Hospitalière de Joeuf , pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 11 avril 2006 par le conseil d’administration de l'Association Hospitalière de Joeuf relative à l’état prévisionnel de recettes et 
de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Court séjour 
11 : Médecine ……………………………………………………………….……..425.24 € 
19 : Soins palliatifs………………………………………………………….….409.90 € 
Moyen séjour 
30 : service de moyen séjour polyvalents……………………….216.00 € 
Hospitalisation de jour 
50 : H de J cas général………………………………………………………347.63 € 
Hospitalisation à Domicile 
70 : H à D cas général………………………………………………………...316.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
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Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice de l'Association Hospitalière de 
Joeuf sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/68 DU 7 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT NICOLAS DE PORT - N° FINESS E.J. : 540 000 114 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/17 du 24  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Hospitalier de SAINT NICOLAS DE PORT , 
pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 22 avril 2006 par le conseil d’administration du Centre Hospitalier de SAINT NICOLAS DE PORT relative à l’état prévisionnel 
de recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
30 - Service de suite et réadaptation………………………….……..268.64 €    
13 – Hospitalisation complète psychiatrie……………………….... 239.64 €   
54 – Hospitalisation de jour psychiatrie………………………………..80.60 €   
60 – Hospitalisation de nuit psychiatrie………………………………191.75 €   
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice du Centre Hospitalier de SAINT 
NICOLAS DE PORT sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/69 DU 16 JUIN 2006 MODIFIANT L’ARRETE N° 06/64 DU 1ER JUIN 2006 PORTANT FIXATION 
DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES AU CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY - N° FINESS E.J. : 540 000 056 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/16 du 24 mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Psychothérapique de Nancy , pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 12 mai 2006 par le conseil d’administration du Centre Psychothérapique de Nancy relative à l’état prévisionnel de recettes et de 
dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- L’arrêté sus visé du 1er juin 2006 est modifié ainsi qu’il suit : 
A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes d'assurance 
maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Psychiatrie générale, hospitalisation complète …………..…………………….531,00 €  
Psychiatrie infanto-juvénile……………………………………………………………………559.00 €   
16 -  Centre d’Accueil et de crise………………………………………………………….836.00 € 
17 -  Hospitalisation tps plein : soins post aigus…………………………………309.00 € 
33 – Accueil familial thérapeutique…………………………………….…………………228,00 € 
34 – Centre de post-cure…………………………………….……………………..…………..435,00 € 
54 – Hôpital de jour psychiatrie ……………………………………..……………………369,00 € 
60 – Hospitalisation de nuit …………………………………………………………………..263,00 €  
70 – Hospitalisation à domicile ……………………………………………………………..239,00 € 
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Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Psychothérapique de 
Nancy sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/70 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY - N° FINESS E.J. : B 54 000 6459 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………3 124 745.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur  Général du Centre Hospitalier 
Universitaire de  NANCY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/71 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE - N° FINESS E.J. : B 54 000 6665 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………1 396 767.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l’Hôpital Local Intercommunal 3 H 
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SANTE  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/72 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
AU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE - N° FINESS E.J. : B 54 000 6780 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………1 054 660.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier de LUNEVILLE 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/73 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
AU CENTRE HOSPITALIER DE TOUL - N° FINESS E.J. : B 54 000 8364 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………1 558 331.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier de TOUL  sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/74 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
AU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT NICOLAS DE PORT - N° FINESS E.J. : B 54 000 8737 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………1 603 286.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice du Centre Hospitalier de Saint-
Nicolas-de-Port  sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/75 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
AU CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY - N° FINESS E.J. : B 54 000 9503 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………567 340. 00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice du Centre Hospitalier de BRIEY  sont 
chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/76 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
A LA MAISON HOSPITALIERE SAINT-CHARLES A NANCY - N° FINESS E.J. : B 54 000 9578 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
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VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………1 912 517.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la Maison Hospitalière SAINT-
CHARLES  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/77 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
AU CENTRE JACQUES PARISOT A BAINVILLE-SUR-MADON - N° FINESS E.J. : B 54 000 9586 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………2 280 052.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Jacques Parisot à 
BAINVILLE-SUR-MADON sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/78 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY-LAY-SAINT-CHRISTOPHE - N° FINESS E.J. : B 54 001 0782 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
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hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………632 822.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice  de l’Hôpital Local Intercommunal de 
POMPEY-LAY-SAINT-CHRISTOPHE  sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 

 
ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/79 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 

A LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT - N° FINESS E.J. : B 54 001 2747 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….1 102 745.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la Maison Hospitalière de 
BACCARAT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/80 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF - N° FINESS E.J. : B 54 001 3158 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
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Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………146 700.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice de l’Association Hospitalière de 
JOEUF  sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/81 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINT-ELOI A NEUVES-MAISONS - N° FINESS E.J. : B 54 001 3836 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………214 150.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l’Association Hospitalière SAINT-
ELOI sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/82 DU 20 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
AU CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX - N° FINESS E.J. : B 54 001 4057 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
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VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 
A R R E T E 

Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………63 880.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre de Moyen Séjour de 
FAULX  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/83 DU 30 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE 
A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY (AHBL) - N° FINESS E.J. : B 54 000 4488 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG  
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 16 mai 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2006 comme suit: 
U.S.L.D. ( forfait global de soins) ………………2 928 670.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l’Association Hospitalière du 
Bassin de Longwy sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/84 DU 21 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY - N° FINESS E.J. : 540 000 767 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/35 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Hospitalier de BRIEY , pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 11 mai 2006 par le conseil d’administration du Centre Hospitalier de BRIEY relative à l’état prévisionnel de recettes et de 
dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juin  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Hospitalisation de jour : 
56 – Médecine physique et réadaptation  …………………………………………………………..375.62 € 
Hospitalisation complète : 
11 -  Médecine ………………………..………………………………………..………………………………………..697.50 €    
12 – Chirurgie et  gynécologie-obstétrique…………………………………….…………………….829.86 € 
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20 – Réanimation…………………………………….……………………………………………………………...1 793.00 € 
30 – Moyen Séjour…………………………………………………………..………………………………………..312.09 € 
31 – Médecine physique et réadaptation ( hospitalisation complète)………….….555.71 €  
13 – Psychiatrie adultes…………………………………………………………………………………………….443.95 € 
54 – Psychiatrie Hospitalisation de jour……………………………………….………………………379.83 € 
60 – Psychiatrie Hospitalisation de nuit……………………………………….……………………….148.27 € 
33 – Psychiatrie Infanto-juvénile (PFT)…………………………………..…………………………..309.07 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice du Centre Hospitalier de BRIEY sont 
chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/85 DU 27 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A LA MAISON HOSPITALIERE SAINT-CHARLES A NANCY - N° FINESS E.J. : 540 000 122 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/34 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de la Maison Hospitalière SAINT-CHARLES à NANCY , 
pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 18 avril 2006 par le conseil d’administration de la Maison Hospitalière SAINT-CHARLES à NANCY  relative à l’état prévisionnel 
de recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juillet  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
11  - Médecine………………………………………………………….…………………..286.00 € 
30 – Soins de suite et réadaptation…………………………………….... 199.00 €    
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la Maison Hospitalière SAINT-
CHARLES à NANCY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/86 DU 27 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION APPLICABLE 
POUR L’HOPITAL DE JOUR DE LA MAISON HOSPITALIERE SAINT-CHARLES A NANCY - N° FINESS E.J. : 540 014 149 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/34 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de la Maison Hospitalière SAINT-CHARLES à NANCY  , 
pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 18 avril 2006 par le conseil d’administration de la Maison Hospitalière SAINT-CHARLES à NANCY  relative à l’état prévisionnel 
de recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juillet  2006  sera appliqué pour la facturation des soins  des malades non couverts par les régimes d'assurance maladie et pour 
le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
50 – Hôpital de Jour…………………….…………………………. 144.00 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la Maison Hospitalière SAINT-
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CHARLES à NANCY  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Le Directeur Adjoint, 
 Jean-François LHUILLIER 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/87 DU 27 JUIN 2006 MODIFIANT L’ARRETE ARH-DDASS 54 N° 06/15 DU 7 MARS 2006 PORTANT 
FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES A LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT - N° FINESS E.J. : 540 014 081 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/31 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de la Maison Hospitalière de Baccarat , pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise par le conseil d’administration de la Maison Hospitalière de Baccarat relative à l’état prévisionnel de recettes et de dépenses pour 
2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juillet  2006  sera appliqué pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, le tarif journalier de prestation suivant: 
11 – Médecine…………………..………………………….269.88  €    
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la Maison Hospitalière de 
Baccarat sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/88 DU 27 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE - N° FINESS E.J. : 540 019 007 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/26 du 24  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation de l’Hôpital Local Intercommunal 3 H SANTE , pris en 
charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 25 avril 2006 par le conseil d’administration de l’Hôpital Local Intercommunal 3 H SANTE relative à l’état prévisionnel de 
recettes et de dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juillet  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
11  – Médecine……………………………………………………...….…………………...272.92 €    
30 – Soins de suite et réadaptation ………………………………………..223.50 € 
19 – S.M.S.C.……………………………………………………..……….…………………..278.10 € 
Article 2- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l’Hôpital Local Intercommunal 3 H 
SANTE sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/89 DU 30 JUIN 2006 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE ALEXIS VAUTRIN A VANDOEUVRE - N° FINESS E.J. : 540 003 019 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
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406 du 2 mai 2005 ; 
VU la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 06/38 du 27  mars 2006 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Alexis VAUTRIN à VANDOEUVRE , pris en 
charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU la délibération prise le 19 avril 2006 par le conseil d’administration du Centre Alexis VAUTRIN  relative à l’état prévisionnel de recettes et de 
dépenses pour 2006  et les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er juillet  2006  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
20 – Spécialités coûteuses……………………………………....1 044.00 €    
51  – Hôpital de jour……………………………………………………….696.00 € 
Article 2 : Les malades admis dans les conditions prévues à l'article R. 714-3-24 du Code de la Santé  Publique sont redevables envers le Centre Alexis 
Vautrin,  d'une majoration tarifaire pour régime particulier fixée à   49 00 €  par jour . 
Article 3- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
(Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Alexis VAUTRIN  sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
 

 
AVIS DE RECRUTEMENT 

 

AVIS DE RECRUTEMENT D’UN AGENT ADMINISTRATIF AU CENTRE DE CONVALESCENCE ET EHPAD DE FAULX 
 

Le Centre de Convalescence et EHPAD de Faulx recrute : 
- un agent administratif 
Ce recrutement s’effectuera en application du décret n°2004-118 du 6 février 2004 relatif au recrutement sans concours dans certains corps de 
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique hospitalière. 
Aucune condition de titres ou de diplôme n’est exigée. Les candidats ne doivent pas être âgés de plus de 55 ans au 1er janvier 2006, sans préjudice des 
dispositions légales au recul des limites d’âge pour l’accès aux emplois publics. 
Le dossier de candidature, comprenant une lettre de candidature et un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés en 
précisant la durée, est à envoyer à Monsieur le Directeur, Centre de convalescence et EHPAD de Faulx, 1 rue Louis Pasteur, 54760 FAULX, au plus tard 
deux mois après l’affichage du présent avis en préfecture et sous préfecture du département de Meurthe et Moselle. Seuls seront convoqués à l’entretien 
les candidats préalablement retenus par la commission de recrutement. 
FAULX, le 13 juillet 2006 Le Directeur, 
 R. DALLA COSTA 
 

 
AVIS DE CONCOURS 

 

AVIS DE CONCOURS SUR TITRES POUR LE RECRUTEMENT 
DE PREPARATEUR EN PHARMACIE HOSPITALIERE AU CHU DE NANCY 

 

Référence : - Décret n° 89-613 du 1er septembre 1989 modifié par le décret n° 2001-825 du 7 septembre 2001  
 

Un concours sur titres est organisé au Centre Hospitalier Universitaire de NANCY (Meurthe et Moselle) en vue de pourvoir 7 postes de préparateur en 
pharmacie hospitalière au Centre Hospitalier Universitaire de NANCY. 
 

I - CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 

Le concours est ouvert aux candidats : 
  titulaires du diplôme de Préparateur en Pharmacie Hospitalière. 
 

II - RECEPTION ET CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
 

Le dossier d’inscription à ce concours est à retirer ou à demander par courrier, contre l’envoi d’une enveloppe à vos noms et adresse - affranchie à 1,11 € - 
format 21 x 29,7 à : 

C.H.U. de NANCY 
Direction des Ressources Humaines 

Pôle Gestion des Emplois – Bureau n° 12 
Services des examens et concours 

29, Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - C.O. n° 60034 
54035 NANCY CEDEX 

 

Le dossier, dûment rempli et accompagné de toutes pièces justificatives, peut être valablement : 
 - déposé à cette même adresse contre la remise d’une attestation de dépôt 
 ou 
 - adressé sous pli recommandé. 
 

UN DELAI D’UN MOIS EST IMPARTI POUR DEPOSER LE DOSSIER D’INSCRIPTION 
A COMPTER DE LA DATE DE PUBLICATION DE CET AVIS 

 

NANCY, le 17 juillet 2006 Pour le Directeur des Ressources Humaines, 
 La Directrice Adjointe, 
 Mlle Rachel RUTHMANN 


